
a*** *
 mAl 1856 

SAMEDI 31 MAI 1856 
W. 9105 

TE DES 
«r. 

fr. 

\
 E

T LES DF.PAnTEMENTS : 

lIna
„, 72 fr. 

.Boil,
 36 fr

- I
 Trois meis

' ***
fr

' 
Si* ' ETRANGER S 

u
 part «p . P""

r
 !

e
? W "

n
* 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

FI (LU ML LE MllTO^C^i .LÉGALE 

RDE HÀRLAY-DC-PAIAIS, 2; 

tu coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 
ïgèhange postal. 

(Les lettres doivent tire affranchie».) 

"V 

u »et 

ou. 
18S6. 

Pat. 
'leur 

I» 
ean-

tur, 
im. 

8 p. 

». 
'00. 

juridiclion arbitrale et la magist rature 

fespâr des édits de 15(30 et 1563, couv 
consulaire ont 

œuvres du chance-

t m 
enlrt 

ora-
'011-

aus» 

loi-

toi rappelons & nos abonnés que la sup-

0
n
 du journal est toujours faite dans les 

vj^ jours (jui suivent F expiration des abon-

anents- . 

poiirfacihter le service et éviter des retards, 

l
es

 invitons à envoyer par avqnce les re-

pliements, soil par un mandat payable à 

5lir
 la poste, soit par les Messageries im-

'•l'a/w
 011

 gÇ'rÇW^t y
11

* reçoivent les abon-
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DE LOI SUR L 'ARBITRAGE FOI1CÉ. 

LCE CIVILE. — Cour de cassation (chambres réunies): 

Mines; ouverture des puits ou des travaux d 'exolora-

2op. distance dc3 habitations ou clôtures murées, 
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PROIES
1
 SE LOI SUR L'ARBITRAGE FORCÉ. 

jous avons dit que le Corps législatif avait été saisi 

au projet de loi sur la suppression de l'arbitrage forcé 

iwtière de sociétés comraerciales. 

Voici l 'exposé des motifs et le texte du projet : 

U 
■Bées p 

il de L'Hôpital. 

L'ordonnance du commerce de 1673 a généralisé et étendu 

i juridiction consulaire, établie à Paris par le second de ces 

|És, et n'a plus prescrit le renvoi devant des arbitres que 
miles contestations entre associés. 

Le Coda de commerce de 1807 a maintenu ces dispositions 

le l'ordonnance de 1673; aux termes de l'art. 51, toute con-

elation entre associés, pour raison de la société, doit être 

Wie par des arbitres, et les parties n'ont pas la faculté, 

jind même elles seraient unanimes à cet égard, de porter 
if différend devant les Tribunaux de commerce. 

En instituant l'arbitrage forcé, le chancelier de L'Hôpital 

Jiropo^ailde donner à des commerç-ints, des juges com-

■çanis qui termineraient leurs différends avec promptitude 
■ économie. 

U Le désir que nous avons de faire vivre en paix nos sujets, 

I porte lo préambule de l'édit de 1560, nous fait penser tous 

lies jours nouveaux moyens comme nous puissions empê-

|ther la naissance de nouveaux procès, et aussitôt qu'ils 

lontnraes, les esteindre; et d'autant qu'il n'y a rien qui 

plnsenrichisse les villes, pays et royaume que le trafic des 

taarebandises, lequel^ est appuyé et repose entièrement sur 

la foi des marchands^ qui, le plus souvent , besonguent de 

i tonne foi entre eux sans témoins et notaires, sans garder et 

•observer les subtilités des lois; d'où s'ensuit qu'aucun eau-

fax et malicieux, au lieu-de payer et de faire ce qu'ils 

! W promis, travaillent par procès ceux avec lesquels ils 

M négocié et les distrayent de leurs marchandises, telle-

f «eut l'assurance et la confiance des uns et des autres est 

[Ht ce moyen tollue, et le train des marchandises diminué 
IHanéanii... » 

Ua même pensée d'une justice prompte et économique a dé-
cèle législateur de 1673. 

r 'wtte juridiction est fort judicieuse, dit Savary, commen-

I &ir et un des rédacteurs de l'ordonnance, parce qu'il 

[,M.

MIEUX s
'
en

 rapporter à des marchands, des difficultés 

[' . ?".">
 et

 1
U

'
1
 terminent les affaires en peu de temps, 

vais, et qui entendent en matière de commerce, que 

Lô eil
^

a
8
6r

> par-devant des juges, à des procès où l'on H;T s(°niem P s -'' 

c est par respect pour un ancien usage et parce 

, 'î wjfait encore dans les sociétés commerciales une 

j!
 fl

e la tamiile, que l'on a maintenu l'arbitrage forcé, 
' "ne assez vive opposition dans le sein du Conseil d'E-

nent Y ,^
es

 sociétés ainsi organisées, porte laconique-
;
(

|
 ex

P°sé des motifs, il survient des contestations, la 

''(m»
 Ve

 '
a
 connaissance aux Tribunaux; elfe ordonne 

i oeu.ent p
ar

 arbitres et fixe un mode 
« la particulier qui 

tdiv'i"" '
,10m

P
t0

 expédition des affaires, et tarit entre les 
i , "lus et la famille la source de toute discorde. » but 
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nom d'une commission de la Chambre des Députés, dont M. 

Legentil fut l'organe. Ce rapport adoptait en principe la pro-
position du Gouvernement sur les arbitrages. 

En 1850, le Tribunal de commerce de Paris pritune nouvelle 

délibération, et rédigea un projet de loi qui supprimait l'ar-

bitrage forcé dans les sociétés par actions, le rendait faculta-

tif dans les autres sociétés, et fixait à trois le nombre de ju-

ges qui devaient composer le Tribunal arbitral, ainsi que le 
prescrivait, dans l'origine, l'édit de 1560. 

Ce projet fut communiqué aux Tribunaux de commerce, 

aux chambres de commerce des principales villes de France, 

et aux chambres consultatives des arts et manufactures. Les 

inconvénients de l'arbitrage forcé ont été reconnus presque 

unanimement ; la plupart de ces corps s'est montré favorable 

au projet, quatre Tribunaux ou chambres de commerce seule-

ment ont préféré la législation en vigueur aux dispositions 

proposées, et un pareil nombre s'est prononcé pour la sup-

pression pure et simple de l'arbitrage forcé. C'est à ce dernier 

avis que vient de se ranger le Tribunal de commerce de Pa-

ris, dans une délibération récente développée dans un rapport 
fortement motivé. 

Telle est l'instruction, telles sont les études qui ont précé-

dé l'examen par le Conseil d'Etat du projet de loi que nous 

avons l'honneur de vous présenter. Permettez-nous de com-

pléter cet exposé par quelques renseignements puisés dans les 

comptes rendus de l'administration de la justice civile et com-

9icioiaie
t
 qui v >us forout,connaUro, ^) nombre 4es Tribunaux 

de commerce, Te nombre clos aTtairns renvoyées uèvatH des St-

bitres, ainsi que celui des sentences déposées aux greffes. 

Il y a aujourd'hui dans l'Empire, sans compter l'Algérie, 

221 Tribunaux spéciaux de commerce ; dans 170 arrondisse-

ments, les affaires commerciales sont jugées par les Tribu-
naux civils (2). 

Le nombre des affaires commerciales renvoyées devant ar-
bitres, a été de 1,841 en 1852, et de 2,027 en 1853. -

Dans Cttte même année, 857 sentences ont été déposées, 

parmi lesquelles 758 ont été rendues par les arbitres dési-

gnés, et 99 par un sur-arbitre. En 1852, sur 660 semences 

déposées, 103 avaient été rendues avec l'adjonction d'un sur-
arbitre. 

A Paris, la moyenne des sentences déposées au greffe est de 
250 par année, de 1846 à 1851. 

Vous le voyez, Messieurs, le nombre des affaires qui vien-

dront s'ajouter, si vous adoptez le projet de loi, à celles dont 

les Tribunaux de commerce sont actuellement chargés, ne 

s'augmentera pas d'une manière excessive, et ces Tribunaux 

sauront suffire, par le zèle dont ils 'donnent tant de preuves, 
aux nouveaux devoirs qui leur seront imposés. 

Pris dans le sein du commerce, élus par les commerçants, 

les Tribunaux de commerce sont les arbitres légaux des con-

testations commerciales ; ils offrent plus de garanties qu'une 

juridiction exceptionnelle contre laquelle s'élèvent tant de cri-

tiques. Est-il besoin d'ajouter, d'ailleurs, qu'en cessant d'être 

forcé pour les contestations entre associés, l'arbitrage n'en 

restera pas moins facultatif pour les parties, et qu'elles pour-

ront toujours compromettre dans les termes et dans les con-
ditions du Code de procédure civile ? 

Nous avons l'honneur de vous proposer d'abroger les arti-

cles 51 à 63 de la section II du livre 1" du Code de commer-

ce, relatif aux contestations entre associés et à la matière de 

le décider, et de compléter l'article 631, qui règle la compé-

tence des Tribunaux de commerce, eu y insérant une dispo-

sition portant que ces Tribunaux connaîtront des contestations 
entre associés. 

Art. ï«r 

abrogés. 

Art. 2.-

qu'il suit : 

Art. 631. — « Les Tribunaux de commerce connaîtront : 

1° des contestations relatives aux engagements et transactions 

entre négociants, marchands et banquiers; 2° des contesta-

tions entre associés, pour raison d'une société de commerce; 

3° de celles relatives aux actes de commerce entre toutes per-
sonnes. » 

meuble sont construits des bâtiments d'habitation, et il est 
entouré d'une clôture murée. 

La compagnie concessionnaire des mines de houille de la 

Sibertière a ouvert, dans l'étendue du périmètre de sa con-

cession, tin puits d'exploitation à une distance de moins de 

cent mètres de cette clôture. Toutefois, d'une part, ce puits est 

ouvert sur un terrain qui n'appartient pas aux sieurs Nicolas 

et consorts, mais qui est, quant à la surface, la propriété du 

sieur de Rochetailler, lequel n'a formé aucune opposition aux 

travaux; et, d'une autre part, le terrain du sieur de Rochetailler 

où le puits est ouvert se trouve séparé de l'habitation appar-

nant aux demandeurs par la route impériale de Lyon a Saint-
Eiienne. 

Le 18 novembre 1818, les sieurs Nicolas et consorts ont fait 

assigner la compagnie concessionnaire devant le Tribunal ci-

vil de Saint-Etienne, pour entendre dire et ordonner qu'elle 

serait tenue, dans la huitaine du jugement à intervonir, de 

cesser ses travaux d'exploitation et de fermer le puits par 

elle ouvert à une distance de moins de cent mètres de leur 

clôture, et que, faute de ce faire, elle serait condamnée à leur 

payer une indemnité de 25 francs par chaque jour de retsrd, 

et, en outre, une somme de 15,000 francs à tilre de domma-

ges-intérêts. En exerçant cette action, les sieurs Nicolas et 

consorts se fondaient sur les dispositions prohibitives de l'ar-
ticle 11 de la loi du 21 avril 1810 qui porte : 

«Nulle permission de recherches ni concession de mines 

*o MÉuutô sifîw-ij^joriggn'eiiieiii formel .Au-ar"»-"-'.';" ' ■*. 
TïïTTSGf , TTcrrrrrer le aroit ue tiiire aês sondes et d ouvrir des 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 19 mai. 

MINES. — OUVERTURE DES PUITS OU DES TRAVAUX D'EXPLO-

RATïOîi. — DISTANCE DES HARITATIONS OU CLÔTURES MU-

RÉES. (Art. 11 de la loi du 21 avril 1810 sur les mines.) 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 20 mai.) 

Le but que le législateur s'est proposé dans l'art, il de la loi 

du 21 at>ri! 1810 a été de protéger contre les inconvénients 

inhérents aux travaux superficiaires des mines, la paix 

et la liberté du domicile, l'asile des jouissances domesti-
ques du oitoyen. 

Pour atteindre ce but, il avait uniquement à se préoccuper 

de déterminer la distance qui devait être observée entre 

l'habitation ou la clôture murée du citoyen, et le terrain 

dont la surface serait l'objet des travaux d'exploration ou 
d'exploitation. 

Par suite, quand il a interdit, par cet article, de faire des 

sondes ou d'ouvrir des puits, sans le consentement du pro-

priétaire de la surface, d'abord dans les enclos murés, 

cours ou jardins, et ensuite, par une extension logique, 

dans les terrains attenant aux habitations ou clôtures mu-

rées et à moins de cent mètres de dislance de celles-ci, le 

législateur n'a nullement entendu que, pour être protégé, 

le propriétaire de l'habitation, ou de la clôture murée de-

vrait être également propriétaire de la surface exploitée, 

ni que son habitation ou sa clôture, murée devrait être at-

tenante au terrain exploité, dans le sens de dépendance 

immédiate dont ce dernier mot est susceptible. 

En un mot, l'art. 11 fait, de la distance du terrain à l'habi-

tation ou à la clôture murée, la seule base comme la seule 

mesure de l'interdiction qu'il prononce. 

Nous publions aujourd'hui le texte de l'arrêt par lequel 

les cliembres réunies de la Cour viennent de consacrer ces 

solutions si importantes au point de vue de l'intérêt res-

pectif de la propriété privée et de l'indugtrie des mines. 

Nous faisons précéder cet arrêt d'un compte-rendu détail-

lé de l'affaire, et des conclusions de M. le procureur-

gén^ral de Royer qui ont été adoptées par la Cour. Voici 

d'abord les faits do la cause : 

Les sieurs Nicolas et consorts sont propriétaires et la daine 

veuve Descours usufruitière d'un immeuble situé à La Hoche-

lîne, commune de Saint- Jean- Boniiefouds (Loire). Sur cet im 

(2) D'après le dictionnaire de Savary, publié ou 1723, le 

nombre des Tribunaux cousulaires n'était à celte époque qu-) 

de 66. Eu 1809, ayrès la promulgation du Code de commerce, 
il était de 212. 

puits ou galeries, ni celui d'établir des machines ou magasins 

dans les enclos murés, cours ou jardins, ni dans les terrains 

attenant aux habitations ou clôtures murées, dans la distance 

de cent mètres desdites clôtures ou des habitations. » 

Par jugement du 23 mars 1849, le Tribunal de Saint-Etienne 

a renvoyé do la demande la compagnie de la Sibertière. Ce 

jugement et l'arrêt confîrmatif rendu par la Cour impériale 

de Lyon, le 7 décembre 1849, se sont fondés sur ce que l'ar-

ticle 11 de la loi du 21 avril 1810 n 'imposait aux concession-

naires l'obligation d'obtenir le consentement formel que des 

propriétaires des terrains mêmes sur lesquels il s'agirait de 

faire des sondes ou ouvrir, des puits, et sur ce que, d'ailleurs, 

dans l'espèce, le terrain exploité, outre qu'il appartenait au 

sieur de Rochetailler et non pas aux consorts Nicolas, était 

séparé de la clôture de ces derniers par une rouie impériale 
et ne leur était par conséquent pas attenant. 

Sur le pourvoi des sieurs Nicolas et consorte, l'arrêt de la 

Cour impériale de Lyon a été cassé par la ehambre civile de la 
Cour de cassation le 28 juillet 1852. 

La question n'était pas nouvelle en jarisprudencë. On peut 

voir, en effet, dans le sens de cette dernière décision, un ar-

rêt de la ehambre des requêtes du 23 janvier 1827, et deux 

arrêts de la chambre civile, en date des 2! avril 1823 et l*
r 

août 1843 ; plus trois arrêts de Cours d'appel, l'un de la Cour 

de Lyon du 30 août 1820 , l'autre de la Gour d'Angers du 17 

août 1825, contre lequel fut formé le pourvoi rejeté le 23 jan-

vier 1823 par la chambre des requêtes, elle troisième do Lyon, 

en date du 25 juin 1834. Voir, en sens contraire, Dijon, 24 

janvier 1834; Douai, 5 décembre 1838 , arrêt cassé par la 

chambre civile le 1
er

 août 1843 , et Dijon, 3 mai 1850, arrêt 
non attaqué. 

La Cour de Dijon, devant laquelle la cause et les parties 

avaient été renvoyées par l'arrêt de cassation du 27 juillet 

1852, a maintenu l'interprétation donnée par la Cour de Lyon 

à l'article 11 de la loi du 21 avril 1810, interprétation que, du 

reste, elle avait déjà adoptée, ainsi qu'on vient de le, voir dans 

un arrêt du 3 mai 1850. Voici les motifs de la décision qu'elle 

a été appelée à rendre dans la cause actuelle et qui porte la 
date du 13 juillet 1853 : 

« Considérant que la question du procès est de savoir si la 

compagnie concessionnaire des mines de houille de la Siber-

tière, ayant obtenu du gouvernement l'autorisation d'ouvrir 

un puits de recherches et d'exploitation sur un terrain appar-

tenant à M. de Rochetailles, lequel n 'y fait point opposition, 

les consorts Nicolas et Discours, qui ne sont pas propriétaires 

de la surface sur laquelle le puits e-st ouvert, peuvent en de-

mander la fermeture comme étant établi à une distance moin-

dre de 100 mètres de leurs clôtures voisines ; 

« Considérant que les consorts Nicolas invoquant à l'appui 

de leur prétention les dispositions de la loi du 21 avril 1810 

sur les mines, leur prétention sera parfaitement fondée si, 

pour que les permissionnaires ou concessionnaires aient le 

droit de faire des sondes et d'ouvrir des puits..., etc., dans 

les enclos murés, cours ou jardins* et dans les terrains atte-

nant aux habitations, ledit article 11 exige un consentement 
autre que celui du propriétaire de la surface ; 

« Considérant que des termes mêmes de l'article 11, il ré-

sultg que le consentement du propriétaire de la surface est le 

seul dont la condition soit formellement imposée aux per-
missionnaires ou concessionnaires; 

« Considéraut que ces termes « propriétaire de la surface,» 

ne peuvent donner lieu à aucune équivoque, et que le sens en 

est précisé, d'ailleurs, de la manière la plus constante et la 

plus invariable, par les articles 6 et 16, 17, 18, 19, 30, 42 et 

43 de la même loi, qui tous n'appliquent incontestablement 

cette expression « propriétaire de la surface, » qu'a celui dont 

la surface est livrée aux travaux des permissionnaires ou con-

cessionnaires ; d'où il suit que, en admettant exceptionnelle-

ment pour l'article 11 une distinction que la loi ne consacre 

pas, les Tribunaux excéderaient leurs pouvoirs et violeraient 

la loi elle-même, s'ils substituaient arbitrairement à ces mots 

textuels de l'article 11 : « Sans le consentement formel du 

« propriétaire de la surface, » ceux-ci : « sans le consente-

« ment des propriétaires des habitations ou enclos murés voi-

« sins, » lesquels ne seraient pas en même temps proprié-

taires de la surface sur laquelle s'exercent ou prétendent 

s'exercer les travaux de recherche ou d'exploitation ; 

« Considérant que cette transformation d'ua texte si clair et 

si précis serait d'autant plus périlleuse que, abstraction faite 

des entraves pouvant en résulter fréquemment pour des ex-

ploitations qui sont d'intérêt général autant que d'intérêt pri-

vé, elle aboutirait à ce résultat exorbilaut de créer, par sim-

ple voie d'interprétation, une véritable servitude légale au 

profit de tous propriétaires d'habitations ou clôtures murées 

voisines do terrains pouvant être recherchés ou exploités, en-

core même que ces propriétaires d'habitations ou clôtures 

mûrées ne soient point eux-mêmes propriétaires de la surface 

comprise dans le périmètre des recherches ou concessions, 

tandis que rien, dans toute l'économie de la loi du 21 avril 

1810, n'indique que le législateur ait entendu • réglementer, 

concilier ou protéger d'autres intérêts que ceux, soit de l'ex-

plorateur ou concessionnaire, soit du propriétaire du terrain 

soumis à l'exploration ou concession , 

« Considérant que du rapprochement et de la combinaison 

de l'article 11 avec les articles 10 et 12, il résulte encore évi-

demment que les restrictions édictées par l'art. 11 ne sont 

point conçues dans l'esprit d'un règlement général de police 

et de sûreté publique, intérêts protégés par l'article 15, mais 

seulement en vue de la liberté du domicile et des jouissances 

domestiques, protection et restriction qui ne sauraient s'éten-

dre au-delà du domicile et de ses dépendances, sans changer 

entièrement de caractère; que, s'il s'agissait, en effet, d'un 

règlement général, il n'y aurait nul mulil à l'exception écrite 

diiiis l'article 12 en faveur du propriétaire qui se livre à des 

recherches sur son propre terrain, d'autant que dans le sys-

tème de la loi (art. 19), la propriété de la mine concédée, 

même au propriétaire de la surface, doit constituer une pro-

priété nouvelle absolument distincte et indépendante de la 
propriété de la surface ; 

« Considérant, au surpl is, que lo même art. 12, en décla-

rant que le propriétaire dont le consentement est formelle-

ment requis par l'art. H au regard des permissionnaires ou 

concessionnaires, peut faire des rccharc.lv'S, sans formalités 

préalables, dans les lieux réservés par le précédent article, 

« comme dans les autres parties de sa propriété, » indique 

forcément que les lieux réservés doivent égalementappartenir, 

soit au propriétaire qui veut user du droit de prohibition de 

l'art. 1 1 , soit au propriétair e qui veut user de la faculté de 

l'art. 12; qu'ainsi, dans l'un et.l'autre cas, il faut être pro-
priétaire delà surface explorée ou à explorer; 

« Considérant que si, pour détruire jusqu'à l'ombre d'un 

doute, on recherche l'intention du législateur, soit d.nsles 

organes officiels, soit dans la comparaison de la législation 

nouvelle avec la législation ancienne, on voit : 1° que l'orateur 

de la commission du Corps législatif, M. Stanislas de Girar-

din, explique que « ni la permission des recherches, ni même 

la propriété de la mine acquise, conformément à la présente 

loi, n'autorisent jamais à faire des fouilles, travaux, etc, sans 

le consentement du propriétaire, dans ses enclos murés, cours 

ou habitations, et dans ses terrains attenants auxdites habi-

tations ou clôtures murées, dans un rayon de 100 mètres ; 2" 
que le mot iiaucnojjt» nvait déjà le môme sens de propriété et 
x: , .^.-i-,, i ilVi! 1
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l'art. 23 était ainsi conçu : « Les concessionnaires ne pour-

« ront ouvrir leurs fouilles dans les enclos murés, ni dans les 

cours, jardins, prés, vergers et vignes, attenant aux habita-

tions, dans la distance de 200 toises, que du consentement 

« des propriétaires de ce3 fonds ; » qu'il n'y a entre la loi de 

1791 et loi de 1810 aucune différence essentielle, si ce n'est 

que la loi de 1810, en restreignant la zone de prohibition, 

quant à son étendue, lui a donné, quanta la nature des cul-

tures y comprises, une extension qui s'applique, non plus seu-

lement aux prés, vergers et vignes attenant aux habitations, 

mais à tous terrains, sans distiuction, attenant aux habita-
tions et clôtures murées; 

« Considérant, dès- lors, qu'entre le système des appelants 

qui n'appuient leur interprétation de la volonté et de l'i men-

tion du législateur que sur de simples affirmations, et cette 

même volonté, clairement manifestée par le texte de la loi, 

par le législateur lui-même et par 1* législation antérieure, il 

ne peut y avoir hésitation à maintenir qu'au propriétaire 

seul exploré ou exploité appartient le droit écrit dans l'arti-

cle 11 de consentir et de s'opposer aux travaux de recherche 
ou d'exploitation : 

« Considérant, enfin, et 'très subsidiairement, qu'il est con-

stant, en fait, dans l'espèce, que la propriété bâtie est séparée 

par une route de la propriété exploitée, et qu'ainsi même en-

core, dans le système des appelants, l'attenauce directe et ma-
térielle n'existe pas ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, sans s'arrêter h Tappelialion interjetée par les 

consorts Nicolas et Descours du jugement rendu par le Tribu-

pal de première instance de Saiut-Etienne (Loire), le 22 mars 
1849, met ladite appellation au néant, etc. » 

C'est sur le nouveau pourvoi formé par les consorts Nicolas 

contre ce dernier arrêt que les chambres réunies avaient à sta-

tuer, par suite d'un arrêt d'incompétence rendu par la cham-
bre civile. 

Après le rapport de l'affaire par M. le conseiller Séné-

ca et les observations de M" de Saint-Malo, pour les con-

sorts Nicolas, et de M* Luro, pour la compagnie de mi-

nes, M. le procureur-général de Royer a donné ses con-

clusions qui font suffisamment connaître les systèmes res-

pectivement plaides par les parties. L'honorable magis-

trat s 'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, 

Les faits vous sont connus, je n'ai pas à y revenir. Il est 

constant que le puits ouvert parla compagnie concessionnai-

re des mines de la Sibertière, sur un terrain appartenant à 

M. Rochetailler, 6st éloigné de moins de cent mètres de l'ha-
bitation et de la clôture des demandeurs. 

L'article 11 de la loi du 21 avril 1810 sur les mines inter-

dit de faire des sondages et d'ouvrir des puits, sans le con-

sentement du propriétaire de ^la surface, dans les enclos mu-

rés et dans les terrains attenant aux habitations, dans la dis-
tance de cent mètres. 

L'arrêt attaqué a jugé, comme l'avait fait avant lui l'arrêt 

de la Cour de Lyon, que le propriétaire de l'habitation ou de 

l'enclos muré n'a droit au bénéfice de cet article qu'autant 

qu'il est en même temps propriétaire de 100 mètres attenants 

à son habitation, et que la protection que lui accorde la loi 
ne dépasse pas les limites de sa propriété. 

La Cour de cassation a eu jusqu'ici une jurisprudence con-

traire, Elle pose en principe que l'article 11 delà loi du 21 

avril 1810 protège l'habitation et le domicile; qu'il entend 

affranchir, dans une distance décent mètres, le propriétaire 

d'une habitation ou d'une clôture murée du voisinage de cer-

tains travaux se rattachant à l'exploitation des mines, et que 

celte prohibition ne peut être levée, dans toute l'étendue des 

lieux réservés, que par le consentement formel du proprié-
taire de l'habitation ou de la clôture murée. 

Ce n'est pas seulement l'arrêt rendu dans la cause par vo-

tre chambre civile, au rapport de M. Simonneau, le 28 juillet 

1852, qui a jugé la question dans ce sens; deux arrêts de la 

même chambre, du 21 avril 1823 et du l'
r
 août 1843, et un 

arrêt de la chambre des requêtes, du 23 janvier 1827, ont 

donné la même interprétation à l'article en discussion. 

Quel est, de ces deux systèmes, celui qui doit prévaloir, 

celui qui a le mieux pénétré l'esprit et la volonté de la loi? 

Quelle que soit la faveur qui s'attache justement à elle, la 

propriété des mines est une propriété d'exception. Aux ter-

mes de l'article 552 du Code Napoléon, la propriété du sol 

emporte la propriété du dessus et du dessous. La loi du 21 

avril 1810 consacre une exception à cette règle; elle sépare ce 

quo l'article 552 réunit, la propriété du dessous et la pro-

priété du dessus. Dès qu'une mine est concédée, elle est 

considérée comme une propriété nouvelle, entièrement dis-

tincte de la propriété de la surface. C'est l'article 19 qui le 

dit. L'article 16 va plus loin : il ne reconnaît plus au proprié-

taire de la surface le droit de préférence que lui attribuait la 

loi du 12 juillet 1791 (1). Le gouvernement est aujourd'hui la 

seul juge de la préférence à accorder aux demandeurs en 
concession. 

U résulte de ce caractère exceptionnel de la propriété des 

mines qu'elle doit être rigoureusement maintenue dans les 

conditions et dans les limites que lui impose la loi spéciale 

qui la régit. Si un doute pouvait s'élever, il faudrait lo tran-
cher, non pas, comme le dit l'arrêt cissé de la Cour de Lyon, 

en faveur de l'exploitation des mines, mais en faveur des 

principes généraux et de la propriété de droit commun. 

Il s'agit ici du droit de recherche des mines. La loi du- 21 

avril 1810 en tait l'objet d 'une section et do trois articles, les 

articles 10. 11 et 12. Il ex'Ste entre ces trois articles uno cor-

rélation et un lien qu'il faut saisir et qui en déterminent le 
sens. 

L'article 10 pose la règlo et le droit. Celui qui n'est pas 

(1) Loi 12 juillet 1791, titre K art. 3. 
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no propriétaire d'un terrain a deux moyens de se faire autoriser 
à pratiquer des recherches sur ce terrain. 11 faut qu'il ob-
tienne le consentement du propriétaire de la surface, ou qu'à 
défaut de ce consentement il reçoive une permission du gou-
vernement, à charge d'indemniser le propriétaire qui est en-
tendu. Voilà, pour les cas ordinaires, comment la loi organi-
se le droit de rechercher la mine, le droit du propriétaire de 
la surface et le moyen de vaincre au besoin le refus de ce pro-
priétaire. 

Vient ensuite l'article 11 qui apporte une restriction à ce 
droit, une limite à cette règle. Si la surface dont a parlé l'ar-
ticle 10 est une habitation ou un enclos muré, ni la permis-
sion des recherches ni la concession ne peuvent dispenser du 
consentement formel du propriétaire pour faire des sondages, 
pour ouvrir des puits ou pour établir des magasins ou des 
machines dans l'enclos ou dans les terrains attenants à l'ha-
bitation, dans une" distauce de cent mètres. Le texte de l'arti-
cle se suffit à lui-même. Dans l'ordre d'idées où il se place, 
ce qu'il a en vue de protéger, c'est l'habitation, c'est la clô-
ture, c'est, suivant l'heureuse expression de l'orateur du gou-
vernement, l'asile des jouissances domestiques. En exigeant 
le consentement du propriétaire de la surface, il a évidem-

ment entendu parler de la surface habitée, de la surface au 
profit de laquelle est établie la prohibition. L'ensemble de 
l'article ne comporte pas d'autre interprétation. 

Permettez -moi dédire d'ailleurs q<;e, dans l'opinion con-
traire à celle de votre jurisprudence, on s'exagère, à l'occa-
sion de l'article 11, l'importance de ces mots: propriétaire 
de la surface, et qu'on leur attribue un sens restreint qu ils 
n'ont pas. Il faut prendre ces mots dans le sens qu'exige la 
matière et que leur donne constamment, uniformément, la loi 
de 1810, notamment dans les articles 10, 17, 19, 42, 43, etc. 
La loi considère et nomme la propriété de la surface, par op-
position à la propriété de la mine; elle a dù d'autant plus 
rester fidèle à ce langage, dans l'article U, que la prohibition 
que porte cet article n'est pas seulement imposée à.ceux qui 
ont obtenu des permissions de recherches, mais aux conces-
sionnaires de mines eux-mêmes, c'est-à-dire à ceux qui ont la 

propriété d une mine. • , 
La manière dont le mot surface a été introduit dans 1 arti-

cle vient coufirmer cette intention de la loi. M. le conseiller 
rapporteur vous rappelait, il y a quelques instants dans son 
remarquable travail, que la première rédaction de l'article 
portait : « Sans le consentement formel du propriétaire du 
sol (2). » Pourquoi a-t-on substitué le mot surface au mot sol? 
La discussion du Conseil d'Etat le laisse entrevoir. A la séance 
du 13 février 1810, présidée par l'Empereur, le comte Réal 
demanda si la prohibition de faire des ouvertures à une cer-
taine distance des lieux clos ou des maisons empêcherait de 
poursuivre la recherche sous ces lieux, lorsque l'ouverture a 
été pratiquée à la dislance prescrite par la loi. Le comte Re-
gnaujt de Saint-Jean-d'AngeJj régondî cju^l

 c
deva^t. être per-

d'observauoiis sortit l'article 15 de la loi qui s'applique aux 
travaux à faire sous des maisons ou des lieux d'habitation et 
qui se borne à obliger, pour ce cas, le concesèionnaire à don-
ner caution (3). 

Les travaux qu'interdit l'article 11, dans le voisinage des 
habitations, ne sont donc pas les travaux souterrains qui sont 
régis par l'article 15, mais les travaux superficiaires qui peu-
vent troubler l'aspect, la tranquillité ou la jouissance des ha-
bitations. C'est évidemment pour mieux distinguer cet ordre 
de prévisions de celui qui concerne les travaux à exécuter, à 
certaines conditions, sous les habitations, dans le sol intérieur, 
que la dernière rédaction de l'article 11 a substitué le mot 
surface au mot sol, exprimant ainsi que sa protection se res-
treignait à la surface du sol habité et des cent mètres y atte-
nants. 

Mais il ne fallait pas qu'une disposition de protection pour 
les propriétaires d'habitations pût être invoquée contre eux-
mêmes et que l'interdiction édictée en leur faveur pût leur être 
appliquée. C'est de cette pensée qu'est né l'article 12 qui au-
torise le propriétaire à faire, sans formalité, les recherches 
interdites à tout autre dans les lieux,réservés par l'article 11. 
Il est bien entendu que ce droit ne lui est accordé qu'à titre 
de propriétaire et qu'il expire là où cesse la propriété. Si, 
hors de sa clôture, le propriétaire de l'habitation rencontre, 
dans le rayon des cent mètres, un terrain qui ne lui appar-
tient pas, il ne peut y pratiquer des recherches que dans les 
termes du droit commun, et conformément aux règles tracées 
par l'article 10. Aucun doute ne saurait s'élever a cet égard. 
La distinction que n'sdmet pas l'article 11 est nécessaire et 
formelle dans l'article 12, Ainsi que nous le disions, les trois 
articles s'expliquent et s'éclairent l'un par l'autre. 

Mais on insiste et l'on veut que l'article 11, en parlant des 
terrains attenants aux habitations, ait exclusivement désigné 
les terrains dépendants de ces habitations jusqu'à concurrence 
de 100 mètres. Pour que l'argument eût quelque valeur, il 
faudrait que l'idée d'attenance emportât rigoureusement avec 
elle l'idée de dépendance et de subordination d'un lieu à un 
autre. C'est ce qui n'est pas. Le sens grammatical du mot at-
tenant est fixé par le Dictionnaire de l'Académie. On lit dans 
ce dictionnaire : « Attenant, attenante, adj., contigu, qui est 
« tout proche, tout contre... Un logis attenant à un autre; son 
« jardin est attenant au mien. » On voit que, loin d'exiger 
entie les lieux attenants l'un à l'autre une relation de dépen-
dance et de propriété, les exemples cités supposent au con-
traire, pour chacun d'eux, une propriété distincte et parti-
culière. 

Le but et la portée de l'art. 11 de la loi du 21 avril 1810 ré-
sultent donc clairement déjà de son texte, de son esprit et de 
sa combinaison, avec les dispositions qui l'entourent. 

La prohibition qu'il porte n'est d'ailleurs que l'application 
aux mines des principes qui ont dicté l'article 674 du Code 
Napoléon et le décret du 15 octobre 1810 sur les ateliers insa-
lubres ou incommodes. 

Le caractère général et absolu de cette prohibition se révèle 
et se vérifie de plus en plus quand on interroge la législation 
précédente, les travaux préparatoires de la loi de 1810, les ins-
tructions données pour l'exécution de celte loi, dans un temps 
voisin de sa promulgation. 

La loi du 12 juillet 1791 avait été précédée d'un projet de 
décret présenté le 30 janvier de la même année. L'art. 31 de 
ce projet portait : 

« Les concessionnaires ne pourront établir leurs fouilles ou 
leurs exploitations dans les enclos murés, cours, jardins et 
vergers attenant aux habitations ou étaut à leur proximité, 
que du consentement des propriétaires de ces fonds, qui ne 
pourront, dans aucun cas, être forcés à le donner. » 

loi le périmètre réservé n'a pas encore de limites fixes; 
mais le point de départ de la protection est l'habitation, l'en-
clos muré. La protection s'étend non-seulement aux jardins 
et vergers attenants aux habitations, mais à ceux qui sont à 
leur proximité; et comme ce n'est qu'accessoirement et en 
vue de l'habitation que ces derniers sont protégés, il est bien 
évident que dans ces mots : « du consentement des proprié-
taires de ces fonds, » le projet comprenait avant tout le con-
sentement du propriétaire do l'habitation ou de l'enclos 
muré. 

L'art, 23, titre 1", de la loi du 12 juillet 1791 était rédigé 
dans les mêmes termes ; seulement, à la condition trop vague 
de proximité il avait substitué une distance déterminée de 200 
toises. 

L'art. 11 de la loi du 21 avril 1810 est venu réduire celte 

distauce à 100 mètres. 
L'exposé des motifs de cettH dernière loi, par M. le comte 

Reguault de Saint-Jean d'Augely, exprimait' en ces ternies la 

pensée de l'art. 11 : 
■ « Avant que la concession puisse s'accorder, de nombreux 

préliminaires s'offrent à la pensée et doiveut être soumis à des 

règles. 
« Rechercher les mines est un travail qui doit être encou-

ragé; il le sera ; qui doit être surveillé ; et, en lo permettant, 
l'administration no le perdra pas de vue, ollo écartera les re-
cherches des maisons, des enclos où le propriétaire doit trou-
ver une liberté entière et la respect pour l'asile de ses jouis-
sances domestiques (4). » 

liien n'est moins équivoque que celte déclaration. On veut 
, écarter les recherches des maisons, par respect pour le repos 

et la liberté que les propriétaires do ces maisons ont lo droit 
d'y trouver. 

L'mstructiou du ministre do l'intérieur, du 3 août 1810, 

(2) Locré, tome IX, page 168, u» 19. 

(3) Locré, tome IX, page 424, n° 17. , 

(4) Locré, t. IX, p. 493, n" 13. 

isse pas plus d'incertitude : I ouvert a moins 

« Aucune permission do recherches, dit le ministre, no peut 
être accordée pour faire des sondages, ouvrir des puits ou 
établir des machines dans les enclos murés et dans les ter-
rains attenants aux habitations, dans la distance de cent mè-
tres desdites clôtures ou habitations, qu'avec le consentement 
formel du propriétaire (5). » 

Pour le ministre chargé d'exécuter la loi, comme pour l'ex-
posé des motifs, le propriétaire dont le consentement est exigé, 
c'est le propriétaire de l'enclos muré ou de l'habitation. 

Le système de l'arrêt attaqué anéantirait, pour ce proprié-
taire, la protection et la sécurité que la loi a voulu lui assu-
rer. Il aurait, en effet, cette conséquence qu'aucune distance 
ne défendrait plus le propriétaire qui no posséderait aucun 
terrain en dehors de la clôture de sa maison, et qu'on pour-
rait installer impunément, au pied même et sous les fenêtres 
de sou habitation, les ateliers de travaux et les agglomérations 
d'ouvriers que nécessite la recherche ou l'exploitation des 
mines. 

On nous oppose, il est vrai, le rapport de M. le conj^de 
Girardin au Corps législatif, et nous devons reconnaître que 
la doctrine que nous combattons trouve là en effet un point 
d'appui dont il faut discuter l'importance. 

S'expliquant sur l'art. 11, M. de Girardin disait : « Ni cette 
permission de recherche, ni même la propriété de la mine ac-
quise, conformément à la présente loi, n'autorisent jamais à 
faire des fouilles, des travaux on établissements d'exploita-
tion, sans le consentement formel du propriétaire, dans ses 
enclos murés, cours ou habitations, et dans ses terrains atte-
nants auxdites habitations ou clôtures murées, dans un rayon 
de 100 mètres. Vous jugerez sans doute, Messieurs, que le 
respect pour le domicile du citoyen commandait cette res-
triction. » 

M. de Girardin reconnaît, comme l'exposé des motifs, que 
la pensée qui inspire l'art. 11 est le respect du domicile. Mais 
en analysant la disposition de la loi, il suppose que le pro-
priétaire de l'enclos muré est en même temps propriétaire des 
terrains réservés. -U ne prévoit qu'une hypothèse, tandis que 
deux sont possibles, et il ne se pose pas la question qui 
nous occupe. 

Permettez-moi, à ce propos, une réflexion qui reçoit son 
application dans plus d'une circonstance. 

L'art. 11 de la mi du 21 avril 1810 a été voté tel qu'il est 
sorti du Conseil d'Etat. Où est la véritable pensée de la loi, sa 
pensée sûre et complète ? Dans l'exposé des motifs présenté au 
nom du Gouvernement. S'il y a contradiction entre l'exposé 
des motifs et le rapport de la commission du Corps législatif, 
en pareil cas, la préférence est due au document émané de 
ceux qui ont conçu et présenté la loi telle qu'elle a été adop-
tée. L'esprit et la portée de cette loi, son application à venir, 
ne sauraient dépendre de l'appréciation plus ou moins exac-
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Mais il n'y a plus ici qu'une appréciation incomplète, cor-
rigée et démentie par l'affirmation nette et précise do l'exposé 
des motifs. L'opinion exprimée dans le rapport de M. de Gi-
rardin avait eu effet préoccupé la commission du Corps légis-
latif. Cette commission, qui comprenait bien que la rédac-
tion de l'article 11 répondait à un autre ordre d'idées, avait 
proposé de modifier daus ces ternies le dernier paragraphe 
de l'article 11 : « Ni dans les terrains contigus appartenant 
au propriétaire desdites habitations ou enclos murés, dans un 
rayon de 100 mètres. » Cette modification ne fut point accep-
té. M. Delebecque, qui doit ce détail de la discussion aux 
souvenirs de M. Gendebien, député au Corps législatif, en 
1810, ajoute : « Il doit être prouvé maintenant que, d'après 
la loi du 21 avril 1810, le propriétaire des maisons et enclos 
n'a pas besoin d'être propriétaire des 100 mètres y attenants, . 
pour être en droit d'iuterdire des travaux superficiaires dans 
ce rayon (6). » 

L'opinion de M. Delebecque est partagée par MM. Proudhon 
(7), Dufour (8), Dupont (9) et Cottelle (10). 

La Belgique a, en ces matières, une autorité spéciale. Moins 

que toute autre nation, elle pourrait être soupçonnée de mé-
connaître ou d'entraver l'importance et le développement de 
la propriété des mines, La loi du 21 avril 1810 est en vigueur 
chez elle. La Cour de cassation de Bruxelles, saisie de la 
question que vous avez à résoudre, l'a jugée le 26 juin 1839, 
sur les conclusions conformes de son procureur général, dans 
le sens que nous donnons à l'article 11, et que lui a jusqu'ici 
reconnu la jurisprudence de vos chambres civiles (11)." 

Maintenant que tous les éléments de la question ont été de 
nouveau parcourus, vous reconnaîtrez que cette jurispruden-
ce s'est fondée sur une étude éclairée et approfondie du texte 
et de l'esprit de la loi, et vous n'ésiterez pas à lui donner 
une nécessaire et solennelle consécration, en cassant l'arrêt 
de la Cour impériale de Dijon. 

Conformément à ces conclusions , la Cour a rendu l'ar-
rêt suivant : 

« Vu lés articles 552, 544, 539 du Code Napoléon, 11 de la 
loi du 21 avril 1810; 

« Attendu que si l'article 11 de la loi du 21 avril 1810 in-
terdit de faire des sondes, d'ouvrir des puits ou galeries, d'é-
tablir des machines ou magasins, dans les lieux qu'il spécifie 
sans la coasentement formel du propriétaire de la surface' 
c'est à raison do l'usage auquel ces lieux sont destinés; mais 
que cette interdiction est étendue par le même article, d'une 
manière générale, aux terrains attenant aux habitations ou 
clôtures murées dans la distance de 100 mètres; 

« Attendu que cette extension, fondée sur le respect dù à la 
paix et à la liberté du domicile, que la loi a eu pour but de 
proléger, n'admet aucune distinction tirée, soit de l'usage ou 
de la destination des terrains compris dans le rayon interdit 
soit de leurs rapports avec ceux qui les possèdent; 

«Que la distauce des terrainsaux habitations ou clôtures mu-
rées est la seule base comme la seule mesure de l'interdic-
tion; 

« Attendu que le propriétaire des terrains compris dans la 
distance de 100 mètres, qui n'est pas en même temps pro-
priétaire de l'habitation ou de la clôture murée, n'a pas plus 
d'intérêt à s'opposer à l'ouverture d'un puits d'exploitation sur 
ces terrains que s'ils étaient situés à un grande distance et 
soumis, par suite, à la charge de l'occupation; 

« Que ce n'est donc pas à la condition absolue du consen-
tement formel de ce propriétaire que l'article 11 a dû subor-
donner le droit de faire les travaux mentionnés audit ar-
ticle ; 

» Attendu, au contraire, que le propriétaire de la surface 
où sont établis l'habitation ou les clôtures murées, qu'il soit 
ou non propriétaire des terrains attenants, a un intérêt tou-
jours égd à l'éloiguement de ces travaux et des inconvénients 
qu'ils entraînent; 

« Que son consentement a donc dû être également requis 
dans l'un et l'autre cas ; 

« Attendu que si l'article 12, daus sa première partie, dis-
pense expressément le propriétaire de l'habitation ou de la 
clôture murée de la formalité préalable aux recherches (pres-
crite par l'article 10;, cette disposition, qui doit recevoir «m 
application dans toutes les parties de terrain appartenant à 
ce même propriétaire, est suivie de dispositions restrictives à 
son égard, du droit d'exploitation et du droit de recherche 
mais que toutes sont étrangères par leur objet au principe 
même de protection spéciale consacré par l'article 11 en fa-
veur dts habitations ou clôtures inurées, et dont l'article 12 
n'a nullement entendu restreindre la portée ; 

« Attendu que l'article 11 de la loi du 21 avril 1810 n'est 
ainsi que l'exécution de l'article 552 du Code Napotéos, une 
application des principes posés par les articles 544, 539 et 
une extension de l'article 674 du même Code; 

« Attendu, dès lors, que l'arrêt attaqué, eu renvoyant les 
défendeurs par le motif que le puits d'exploitation avait été 
ouvert par lesdits défendeurs concessionnaires des mines de 
la Sibertière, sur uu terrain qui u'apparteiiait pas aux de-
mandeurs, et que le propriétaire dudit terrain n'avait élevé 
aucuue réclamation, et encore par -ce motif quo ledit puits 

de cent mètres de l'habitation et de la clôture 

murée des demandeurs en était séparé par une route impé-
riale a faussement interprété, et, par suite, violé 1 art. 11 de 

la loi du 21 avril 1810; 
« Casse et annulle l'arrêt rendu, le 13 juillet 18...}, pur |

ft 
Cour impériale de Dijon; et, pour être statué, contormément à 
l'art 3 de la loi du 1" avril 1837, renvoie la cause et les par-
ties devant la Cour impériale, à ce déterminée par délibéra-

tion spéciale prise en chambre du conseil. » 
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M. le président interroge ensuite l'accusé »■ 
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D. Bionnier, somment Jarreau fils vous a-t-il pro 
la première fois, d'assassiner son père R Vnii!, ' > P°tir < " 
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(5) Locré, i. IX, p. 550. 

(6) Delebecque, avocat- général à ta Cour d'appel de Bruxel-
les. Traité sur la législation des mines, t. 2, p. 119 N° 7^0. 

(7) Traité du domaino do propriété. 

(8) Traité du droit administratif. 

(9) Traité pratique de la jurisprudence des mines. 

(10) Cours de droit administratif, etc. 

(11) Bull,, C. cass. de Belgique, 1838 1839, p. 348. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazettcdesl'ribunaux). 

Présidence de M. Frémont, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audiences des 28 et 29 mai. 

PARRICIDE. — DEUX ACCC8ES. 

Une affaire des plus dramatiques est soumise à la Cour 

d'assises de Loir-et-Cber. Deux jeunes gens comparais-

sent devaut le jury sous l 'accusation de parricide. 

Le premier accusé est lo nommé Henry Jarreau, de 

l'arrondissement de Romorantin ; le second accusé est le 

nommé Bionnier, domestique de ferme. Le premier com-

paraît devant le jury comme auteur de la mort de son 

père, l'autre comme complice. 
M. le procureur-général .Cordoen occupe le siège du 

ministère public. 

M" Lesguillon et Vallon défendent Henri Jarreau ; M* 

Jullien doit plaider pour Bionnier. 

Les faits de l'accusation sont ceux-ci : 

Le 7 janvier dernier, à sept heures du soir, alors que toute 
la famille du sieur Jarreau, propriétaire à la Frenaudière, 
commune de Gy, était réunie dans une cuisine, Jarreau père, 
assis près d 'une table où il écrivait, tombait frappé presque à 
bout portant d'un coup de feu qui Jui brisait le crâne. Ce 
coup de feu avait été tiré du dehors à travers une fenêtre au-
près de laquelle se trouvait la table de travail de Jarreau. Un 
carreau de vive avait volé en éclats et livré passage à cinq 
petites balles ou .chevrotines, dont quatre avaient atteint le 
malheureux Jarreau. La mort avait été instantanée. La fa-
mille de Jarreau s'était immédiatement empressée autour du 
cadavre sanglant de l'époux et du père ; et peu de temps après 
la chute du corps sur le plancher, on entendait retentir deux 
....inu nu,,,, jjr.u^i i„ A~ i~ <v.,

m
p il a été cons-

taté depuis que ces deux coups de feu avaient été tirés par 
Henry Jarreau, qui prétend les avoir tirés pour écarter les 
malfaiteurs auxquels il attribuait la mort de son père. 

La justice fut immédiatement avertie par les soins de la fa-
mille Jarreau. Ses soupçons ne tardèrent pas à se porter soit 
sur les domestiques, soit sur les enfants du sieur Jarreau 
père. Encore bien que celui -ci, en effet, fût en assez mauvais 
termes avec ses voisins, il était à peu près certain qu'aucun de 
ceux-ci ne pouvait être sérieusement soupçonné; leur mora 
lité, leur présence dûment constatée hors des lieux où le crime 
s'était accompli, et à l 'heure à laquelle il avait été consom-
mé, les mettaient à l 'abri des recherches de la justice. 

On sut, au contraire, que l'intérieur de Jarreau père était 
souvent troublé par des querelles tellement vives qu'elles 6e 

compliquaient de menaces de mort de la part de Henry Jar-
reau contre son père. Quoi qu'il en soit, celui -ci était dans un 
des appartements de la ferme lorsque le coup mortel était venu 
frapper son père ; il ne pouvait donc avoir été l 'agent direct 
du crime; mais les soupçons de complicité furent tels que 
Henry Jarreau fut mis en état d'arrestation en même temps 
que le principal valet de ferme, le sieur Bionnier. 

Des preuves de quelque consistance n 'apparurent que len 
tement, et le sieur Bionnier fut même rendu à la liberté par 
suite d'une ordonnance de non lien, La justice garda en otage 
Henry Jarreau, et bientôt, par suite d'un arrêt d 'évocation 
rendu par la Cour d'Orléans, un supplément d 'instruction 
amena de nouveau l 'arrestation de Jean Bionnier. 

La fermeté que ce domestique avait apportée dans ses pre-
miers interrogatoires ne tarda pas à se démentir. Quelques 
jours après l'arrêt de la chambre des mises en accusation qui 
le renvoyait, ainsi que Henry Jarreau, devant la Cour d'assi-
ses, Bionnier fit au magistrat qui devait la présider des aveux 
complets. 

Il déclara qu'il était bien l 'assassin de Jarreau père ; qu 'a-
près une première tentative essayée le 19 décembre 1855 con-
tre celui-ci, au milieu d 'un bois, il avait réalisé le meurtre le 
7 janvier; il ajouta qu'il n 'avait été que l'exécuteur des vo 
lontés de Henry Jarreau, qui avait chargé son fusil le 7 jan 
vier, à six heures du soir, en bourrant un des canons de cinq 
balles et l'autre de sept. Il n'avait, suivant lui, commis ce 
crime que parce que Henry Jarreau lui avait promis et la re-
mise de certaines dettes qu'il avait contractées envers lui, et 
une somme de 300 francs, et une cohabitation dans le domai 
ne de la Frenaudière dont Henry Jarreau allait devenir désor 
mais le possesseur exclusif. 

C'est sous le coup de ces terribles révélations que les 

accusés se retrouvent en présence sur le banc des assises. 

M . le président procède en ces termes à l'interrogatoire 
de Jarreau. 

M. le président : Jarreau, lévez-vous, Votre père a été tué 
d 'un caup de fusil, le 7 janvier dernier. Il était occupé à 
écrire, devant la fenêtre, daus la cuisine où vous couchiez 
vous et votre jeune frère. Votre père fut atteint de six balles 
trois dans la tête, trois dans l'épaule gauche? — R. Je sais 
bien que mon père a été tué, mais je ne sais combien il a reçu 
de balles. ' , , 

D. Votre père était d 'un caractère difficile. Il avait des que-
relles fréquentes avec ses parents et avec ses voisins. Cela est 
incontestable, mais au fond c'était un homme estimable qui 
avait su s'élever par son travail. Da simple sabotier, il était 
devenu marchand de bois et propriétaire ; il avait élevé hono-
rablement ses quatre enfants. Tout le monde ne se conduit 
pas aussi bien que votre père. — R. Je sais bien que tout le 
monde n'en amasse pas autant qu'il en a amassé. 

D. Mais vous, eviez-vous un bon caractère? N'étiez- vous pas 
querelleur, violent? — R. Je crois m'ètro toujours bien con-
duit avec mon père. 

D. Vos querelles avec votre père étaient si fréquentes que, 
par deux fois, vous avez été obligé de quitter sa -maison ? — 
R. Oui, c'est vrai, et je voudrais bien n'y être jamais rentré. 
Je n'aurais pas les peines que j'ai. 

D. Vous quittez la maison paternelle, vons venez demeu-
rer chez Beaujouan. La première chose quo vous faites, à vo 
tre arrivée, c'est de déblatérer contre votre père. Vous dites 
que c'est un ivrogne et un brutal, — R. On me demandait 
pourquoi j'avais quitté mon père, il fallait bien dire les rai-
sons. 

D. Et pendant que vous teniez les plus mauvais propos sur 
votre père, lui vous redemandait; car, malgré ses violences, 
il vous aimait. — 11. Plaît-il ?... 

D. Je dis que votre père vous aimait.—R. Savoir ! dans tous 
les cas, je me suis toujours bien comporté avec lui. 

M. le président : Vou» le dites, mais cela n'est pas vrai. 
J'ai cherché dans cette volumineuse procédure quelque chose 
qui, de près ou de loin, indiquât chez vous un bon sentiment 
pour votre père; je n'ai trouvé rien, absolument rien. Au con-
traire, tout le dossier est rempli de vos injures et de vos me-
naces de mort contre celui que vous auriez dù aimer et res-
pecter. — R. Les témoins ont dit des mensonges, je dirai ce 
qui est vrai ; je no veux garder rien sur la conscience, mais je 
ne peux pas reconnaître les mensonges. 

D. Navez-vous pas dit à un témoin : « Celui qui m'eppren-
drait la mort de mou père, je lui paierais bien bouteille? » — 
R. Ça c'est vrai, je l'ai dit. Je sortais d'une querelle avoc mon 
père, et j'étais furieux. 

1). Mais ce n'est pas là un propos isolé. Vous ne parliez de 
votro père que dans ces termes-là. Bien plus, vous le maltrai-
tiez. Plusieurs fois vous l'avez poussé violemment. — R. Ce 
n'est pas vrai. 

D. Vous arrivez à votre vingtiènio année, à l'âge do servir 
comme soldat, et vous auriez bien mieux fait d'aller verser 
oouiugeusoment votre sang pour lo pays que de vivre conimo 
vous l'avez fuit et de payer lâchement un assussiu pour tuer 
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le coup de fusil tout de même ! » (Mouvement.) ' "■ 
M. le président : En effet, du même coup vous aur' 

fils aîné de veuve et vous auriez hérité de votre frère ("
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que vous vouliez. ^ est ce 

Bionnier, arrivant ensuite à la scène lugubre du 7 i
a

 ■ 
raconte ainsi l'assassinat: « Le 7 janvier, j'avais fminV 'er ' 
ouvrage, j'étais dans l'écurie; Jarreau fils arrive nrènl °" 

fusil, le décharge, le recharge de six chevrotines dan I 
non droit et de sept dans le canon gauche. Puis i| me d 

« Voilà le fusil bien chargé; si tu veux tuer mon 

donne tout ce que tu me dois, plus cent écus. Je serai DM? '* 

dans la maison, je prendrai une femme à mon comni
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nous vivrons ensemble. Enfin tu auras autant d'an»m „' el 
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M. le président : Et ensuite? — R. Ensuite, il est u, 
rer les bouteilles qui étaient sur la fenêtre et qui auraient 
déranger le coup. Il est allé se couiher, el moi je suis venu 

s reti-

et moi je 
écrivait lt 

reau, et je lui ai donné mon coup de fusil. (Mouvement) 
me mettre à deux mètres de la fenêtre où écrivait le père Jar 

D. Comment avez-vous pu commettre un pareil crime i-R 
Monsieur, j'y ai été poussé par Jarreau fils. 

D. Avez vous touché les 300 fr.? — R. Je les ai demandés 
mais Jarreau m'a dit d'attendre. « Je n'en ai pas à présent 
qu'il m'a dit, mais me voilà maintenant à la tête des affaires 
j'irai porter du blé au prochain marché, et je te paierai. » ' 

D. Et vous déclarez devant la justice que tout cela est li 
vérité? — R. Oui, monsieur, c'est la vérité; je n'ai pag

c
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poussé au crime par un autre que Jarreau fils. 

D. Jarreau fils, vous venez d'entendre les déclarations de 
votre coaccusé; qu'avez-vous à dire? 

Jarreau : Tout est faux. Le malheureux a étudié ces men-
songes-là à Romorantin, quand il a été mis en liberté. 

M. le président : Vos dénégations sont inutiles. Et voyez 
quelle perversité ! vous commettez un parricide, et quand les 
magistrats et l'homme de l'art arrivent, quand on procède à 
l'autopsie, que faites-vous? Vous fumez tranquillement votn 
pipe, avec une insouciance cynique, devant le cadavre lotit 
sanglant de votre père. — R. J'ai fumé, c'est vrai, à l'autop-
sie, mais ça ne prouve pas que c'est moi qui ai fait tuer mon 
père. 

On passe à l'audition des témoins. 

Madeleine Minier, domestique chez les époux Jarreau, est le 
premier témoin entendu. Interpellée sur son âge, elle déclara 
être dans ses vingt ans, puis elle' raconte la scène de l'assas-
sinat daiïs un patois solognot qui aurait besoin d'un interprète 

et dont le sens nous échappe absolument. 
D. Témoin, le père Jarreau et son fils avaient-ils souvent 

des querelles ensemble ?-R. Oui, le père Jarreau avait da 
bouts de querelle avec tout le monde, mais ça ne durait point; 

une fois la porte fermée, il n'y pensait plus. 
D. N'avez-vous pas entendu Jarreau tenir de mauvais propos 

sur son père ?—R. Oui, un jour il venait de se quereller et il 
m'a dit : « Quel malheur d'avoir un père comme ça, je le ver-

rais mourir que ça ne me ferait pas de peine. » 
D. Accusé, avez-vous dit cela ? 
L'accusé : C'est possible, je ne m'en souviens pas. 
M. le président : Vous en avez dit tant d'autres . 
Louis Jarreau, fils de la victime et frère de l'accuse, a 

treize ans, est entendu sans prêter serment. Il était, 
avec son frère, dans la cuisine, quand l'assassinat a et 

mis. Henry Jarreau a sauté du lit, a pris son fusil et est 

ti dans la cour. , , • „ nii vous 
D. Au témoin : Vous étiez avec votre pere le jour uu ^ 

avez rencontré uu barrage pue Bionnier avait disp ^ 
le chemin ? — R. Oui, monsieur; j'étais en voiture ave^ 
père, et c'est moi qui suis descendu pour retirer la ,
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 Ws „ette et très circonstanciée, rend compte 
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 de justice qui a eu lieu dans la nuit mémo sur 

r\. d<3 '- ,„ i '
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ssassiiiat 

de est venu vous prévenir de l'assassinat? 

iiême. 
.ib*

 ;
 pgt ee qui 

"D. 0°, .Bionnier lui-mi 
R C

e
 | défait? — B. Oui, très- défait et comme s il avait 

'f à ce point que je dis au gendarme : « Voilà un 

rern°
r

 ât
 l'assassin ou tout au moins le complice. » 

lirait devant vous l'autopsie de Jarreau père? — R. 

^ 0" *•
 ur

 et dans cette circonstance j'ai été frappé de la 

'"^-"de Jarreau fils. Il avait une singulière tenue, il 

e
u«i> ce 

on»' 

(luillement devant le cadavre que coupait le méde-

^''•■Tn 'il se carrait en fumant sa pipe. Et jusqu'au petit 

* élit Louis Jarreau, un enfant de douze ans, qui ve-

rt»
1
'"'

16
der l'autopsie de son père! J'en ai eu honte pour 

^r«S
a

J ■
 g

i dit : « Gamin, veux-tu l'en aller. » 

V '
e
 ; • J ai fumé, c'est vrai, parce que c'est mon habi-

t"
cC

f mër. je fume toutes les fois que je suis dans IVn-

'■ffi''
vr

isident : Mais il y a manière de fumer, et votre at-

' '*'' fiait très sin&ulière. 
\r • oint Oui, irès singulière, un air gaillard, un calme 

^ différence qui nous ont frappés tous. Le fils Jarreau 

""d
fl
 dire : « Enfin, je suis le maître! » (Sensation.) 

,fii' '
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 jje/on, notaire, maire de Gy, est entendu. Il faisait 

.1/ '
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 de Jarreau père, et il s'est fâché avec lui. C'était 

fp'me d'un caractère violent, difficultueux, qui aimait 

PfLs mais au fond il n'était pas méchant. 

Brrr'eau père n'avait-il pas eu des procès avec les Re-
H, Oui, monsieur 

Est-ce que les RebiUou lui en voulaient? — R. Du tout, 

u'il ' 

-.-9? —• R. Assurément non. 

m
 avaient gagné leurs procès. 

es
 RebiUou sont-ils capables d'avoir poussé Bionner à 

le dois vous dire, monsieur le maire, que l'accusé a osé 
• _ . n ,ii .onnt< m omo oAnti-o ITAUD 

W |
e
 procureur-général : Voici ce que je lis dans la ré-

. écrite de Jarreau fils : « Ou ne m'ôtera pas de l'idée 

Rousselon est complice : il a comploté cela avec les 

ses
 soupçons même contre vous. 

Récrit* 

i *"" Voilà ce que vous osiez dire, accusé. 
JibllIOU 

h 
\reau : Bien sûr, il faut qu'il y ait eu quelqu'un. 

. j
{
 président : Mais ce quelqu'un, c'est vous, 

toreau : N"
n

)
 cû

 n'est pas moi. Si c'était moi, est-ce que 

ais fei
1
 prendre B onnier, pour me faire couper lecou !... 

l 'u llousselon dépuse que quelques jours après l'assassinat, 

lils, qui était alors en liberté, vint le trouver dans 

' étude pou''
 m

' demander un certificat comme quoi il était 

fs°aine de veuve. 
JU le pré*t£/enf : Oui, il était arrivé à ses fins. 

i
a
' Cour entend M. le docteur Bourgoin, de Selles-sur-Cher,v 

,. plusieurs autres" témoins dont la déposition n'apporte pas 

nouveaux dans le débat. La plupart de ces témoins 

n
tiraient les propos coupables tenus par l'accusé.IIenry Jar-

l-u contre son père, 

jdvatn Godet a vu l'accusé pousser violemment son père. 

"iele frappait pas, mais un jour il l'a poussé si violemment 

■ue le père est tombé. 

Jarreau : Godet, tu ne dis pas la vérité, 

fodel, à l'accusé : Mon cher enfant, je l'ai vu pousser ton 

pour l'avoir poussé, tu l'as poussé, même que tu l'as 

■ 'hoir. Je ne te veux pas de mal, mon cher petit, mais je 

ijsici pour dire la vérité. 

Marguerite Gautier, domestique à la ferme, se trouvait un 

uravec Jarreau fils qui lui a dit : « Ah ! je voudrais bien 

ninioD j.ère fût mort. » 

t'Iteusi'. C'est un mensonge. 

tt lémoin : Ah ! mais non, je ne mens pas. Je t'ai bien en-

:;ndu dire cela. Et même un autre jour tu as ajouté, en par-

mi de ton père et de moi : « Il vous faudrait un coup de fu-

«I à lous les deux !» ' 

Marie Barbou dépose que, devant elle, Jarreau fils s'est*écrié 

m jour: « Si quelqu'un tuait mon père, je lui paierais bien 

bouteille pour son régal ! » 

L'accusé : Pour ça je l'ai dit, c'est vrai, mais je ne savais 

p qu'il arriverait un jour malheur à mon père. 

M.lepmident : Vous convenez de ce propos, qui n'est 

p moins iiomble que les autres. 

Mexis Lambert : Un jour, un chat descendait du toit de la 

maison ; Henry Jarreau avait une fourche. Il me dit comme 

i eu levant sa fourche et en menaçant le chat : « Ah! si 

ilait là mon père, je lui f un coup de fourche, et la cer 

telle en sauterait. » (Sensation.) 

In autre témoin dépose de l'attitude insouciante de 

[accusé après l'assassinat. Jarreau fils avait laissé s'on père 

«us soins et n'avait pas même songé à le relever. 

L'accusé: Que voulez-vous ? je n'y pouvais plus rien. 

i
 1). Mais vous deviez soigner ses blessures et tout faire pour 

•ramener à la vie? — R, Quand un homme est passé, il est 

esé- (Mouvement dans l'auditoire.) 

M. ie président : Voilà vos sentiments! 

n'erre Courlat : Jarreau fils est venu me trouver dans ma 

I e ? 're r Pr0,10Sé
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^Pareille proportion m'a frappé au coeur, et je lui a. dit : 

« IM pas pour 15 Irancs quo je tuerai ton père ' « 
L, accuse: Lo témoin ment. 
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des mensonges à dire, des 
choses comme ça. Jo ne dis que la vérité. 

Après 1- audition de plusieurs autres témoins, l'audience 

est renvoyée au lendemain pour lo réquisitoire de M le 

procureur-général et pour les plaidoiries. 

A l'audience du 29 mai, M. Cordoëu, procureur-général 

a la Cour impériale d'Orléans, a pris la parole et a soute-

nu énergiquement l'accusation. 

M" Lesguillon, Vallon et Jullien ont présenté la défense 
des accusés. 

Le jury a rendu un verdict effirmalif à l'égard des deux 

accusés et sans circonstances atténuantes pour Henry Jar-
reau. J 

La Cour, en conséquence, a condamné Henry Jarreau à 

la peine de mort. Bionnier a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

Eu entendant son arrêt de mort, Henry Jarreau, qui 

avait conservé tout son sangfroid et toute son énergie, a 

étendu le bras vers les jurés et s'est écrié : « Vous avez 

condamné un innocent! » 

U s'est ensuite retiré sans manifester aucune émotion. 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 MAI. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Hudry, marchand de vins, 112, rue du Tem-

ple, pour n'avoir livré que 88 centilitres de vin sur un 

litre vendu, à 50 fr. d'amende; — le sieur Javault, bou-

langer, 33, rue Notre-Dame-de-Lorette, pour déficit de 

40 grammes de pain sur 2 kilos vendus, à 50 fr. d'a-

mende ; — le sieur Maronnier, boucher à Montrouge, 

pour avoir faussé ses balances au moyen d'un rond de 

toile cirée, à 50 fr. d'amende; — La veuve Siégrist, 

marchande de vins, 10, rue des Fontaines, pour n'a-

voir livré que 94 centilitres de vin sur un litre vendu, 

à 20 francs d'amende; — la veuve Teissèdre , mar-

chande de vins, 218, rue Saint-Antoine, pour n'avoir livré 

que 93 centilitres de vin sur un litre vendu, à 20 fr. d'a-

mende ; •— la femme Hestaut, marchande de vin à Fonte-

nay-aux-Ro-ses, Grande-Rue, 94, à 40 fr. d'amende, pour 

n'avoir livré que 92 centilitres de vin sur un litre vendu ; 

— enfin, le sieur Foucbé, marchand de bestiaux à Perrary-

la-Colombe (Loiret), pour envoi à la criées d'un veau in-

salubre, à 30 fr. d'amende. 

UNION FINANCIERE ET INDUSTRIELLE. 

MM. Saint-Paul et C* ont l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires de la compagnie l'Union finan-

cière et industrielle que la société a été définitive-

ment constituée suivant acte passé devant M" Dufour, 

notaire à Paris, le 28 de ce mois, en présence de MM. 

les commissaires de la comptabilité ; 

Et que le versement de (i5o fr.) cent cinquante 

francs par action, prévu par l'art. 17 des statuts, est 
appelé. 

En conséquence, MM. les actionnaires sont invités 

à se présenter du a au 10 juin, à la caisse de la com-

pagnie, à son domicile provisoire, rue Basse-du-

Rempart, n° 66, pour y effectuer le versement de 

cent cinquante francs par action. 

La caisse est ouverte de neuf heures à trois heures. 

Contre ce paiement de cent cinquante francs et en 

échange des cent francs précédemment versés, il sera 

délivré à chaque actionnaire un titre provisoire d'ac-

tion au porteur libérée de deux cent cinquante francs. 

MM. J. Mirés et O préviennent les souscripteurs, 

de la Société pour l'Eclairage au gaz et les Hauts-

Fourneaux de Marseille, que, par suite du nombre 

d'actions souscrites, la répartition a été arrêtée à 10 

pour 100 des actions souscrites. 

Le grand nombre des souscriptions a obligé MM. 

J. Mirés à diviser ie règlement de la répartition et les 

remboursements qui doivent avoir lieu par numéro 

de récépissés. En conséquence, on réglera : 

Le3t mai, les récépissés, n°* 2,001 à 3,ooo 

Le 2 juin, id. 

Le 3 id. id. 

Le 4 id. id. 

Le 5 id. id. 

Le 6 id. id. 

Le y id. id. 

Les souscripteurs qui ne se seront pas présentés 

aux jours indiqués par le numéro de leur souscrip-

tion, ne pourront recevoir leur règlement qu'à partir 

du 8 juin. 

Pour éviter l'encombrement et faciliter l'échange 

des récépissés, les souscripteurs sont invités à se 

présenter rue Richelieu, 92, en face les bureaux de 

MM. J. Mirés et Compagnie. (Presse.) 

3,ooi 

4,001 

5,ooi 

6,001 

7,001 

8,001 

à 4>ooo 
à 5 ,ooo 

à 6,000 

à 7,000 

à 8,000 

à 9,000 

MM- les actionnaires de la COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES CAISSES D'ESCOMPTE sont prévenus qu'aux termes 

de l'article 3o des statuts, l'assemblée générale an-

nuelle est convoquée pour le vendredi 20 juin, à 

deux heures de l'après-midi, au siège de la Société, 

rue Taitbout, 41, à Paris, pour entendre le rapport 

annuel et recevoir des communications relatives à la 

demande de modifications aux statuts. 

« MM. les actionnaires propriétaires de dix actions 

qui voudront assister à l'assemblée, devront dépo-

ser dix jours à l'avance leurs titres dans les bureaux 

de la Compagnie. Il leur sera délivré une carte 
d'entrée. » 

Paris, 3o mai i856. 

A. PROST ET C*. 

MM. J. MIRES et C°, directeurs de la Caisse et Jour-

nal des Chemins de fer, font connaître la décision 

suivante, prise dans la séance du conseil de surveil-
lance du 26 mai : 

« Considérant l'importance des entreprises faites, 
« les traites passés pour d'autres entreprises plus 

« considérables, et la nécessité de mettre la So-

« ciété en état de remplir sa mission par la puis-

« sance du capital, les directeurs, après avoir 

« pris l'avis du conseil, ont arrêté : 

« i° D'adopter le titre de : CAISSE GÉNÉRALE 

« DES CHEMINS DE FER; 

« 2 0 D'élever à 5o millions de francs le capi-
« tal de la Société. » 

En conséquence, il est attribué par préférence aux 

porteurs d'actions de la Caisse des Chemins de fer 

une action de la nouvelle émission pour une action 
ancienne. 

Il est réservé au public 52 ,ooo actions de 5oo fr. 
chacune, entièrement libérées. 

On verse en souscrivant *25o fr. par action. 

Les 25o francs complémentaires de l'action seront 

payables dès que la répartition sera publiée. 

Lès versements indiqués ci-dessus sont obligatoi-

res pour les actionnaires de la Caisse des chemins de 
fer comme pour le public. 

Les actions de • la nouvelle série jouissent du divi-
dende de l'année i856. 

La souscription restera ouverte du 3i mai au 9 

juin, chez MM. J. Mirés et C", rue Richelieu, 85. 

Dans les villes où la Banque de France a des suc-

cursales, on peut verser au crédit de MM. J. Mirés 
et C\ 

La souscription des obligations émises par la COM 

PAGNIE GÉNÉRALE IMMOBILIÈRE sera close 

LE 3i MAI COURANT. 

Ces obligations, de 25o fr. chacune, sont émises 

au prix de i45 fr. 

Elles produisent un INTÉBÊT de » fr. 5© par an 

jouissance du 1" janvier dernier. 

Elles sont remboursées annuellement, par séries, 

avec une AUGMENTATION DE CAPITAL de 72 q3pour 

100. 

Elles sont garanties par les propriétés considéra-

bles appartenant à la Compagnie et spécialement par 

les immeubles à la construction desquels elles sont 

destinées. 

Un versement de 75 fr. doit être effectué au mo-

ment de la souscription. ,70 fr. sont exigibles après 

l'avis de répartition. 

La souscription est ouverte au siège de la COMPA-

GNIE, 26, rue de la Chaussée-d 'Antin, Paris. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds en espèces par les messageries ou les che-

mins de fer, en billets de banque ou en mandats à 

vue sur Paris, par lettres chargées à la poste, — ou 

les verser à une succursale de la Banque de France, 

au crédit de M. MILLAUD, DIRECTEUR GÉNÉRAL. 

Bourse de Paris du 30 Mal 185«. 
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 Àu

 °onriptaut, D" 0. 
Fin oourant. 

74 80.— Baisse 

H 80.— Baisse 

20 c. 

40 c. 

4 1/* Î
Au comptant, D*' e. 

Fin oourant,- —. 
94 —.— Hausse » 23 c. 

94 10.— Sans changera-

AU COMPTA**. 

74 80 

7S 18 

82 — 

3 0i0 j. 82 juin... 

Dito, l"Emp. 1853 

Dito, 2* Emp. 1853 

4 0f0 j. 22 sept.. 

4 i\% 1823 89 50 

4 1[2 1852 94 — 

Dito, 1" Emp, 1835, 

Dito, 2« Emp. ,1855. 

Aot. de la Banque. . 4140 — 

Crédit foncier ...... 715 — 

Crédit mobilier 1900 — 

Comptoir national. . 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 

Piémont, 1850 . 

Obi.issa 
Rome, 5 0i0 

Turquie, Emp. 1834 

1080 

38S 73 

81 23 

FONDS DE LA VILLB, 3TC. 

Obligat. de la Ville (Es&prunt 

de 35 mildioas. . 

— 30 militons. .. 

— 60 millions.. . . 

Rente de la ViRe. . . . 

j Obligat. de ta Seine.. 

Caisse hypothécaire. 

Palais def Industrie. 

Quatre cana<ux 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

| H.-Fourn. de Moue. 

 j Mines de la Loire. . . 

93 75 | Tissus de 1 tu Maberl. 

| Lin t.nhin 
I Omnibus (;n. ad.) . 

Docks Napoléon . . . 

90 910 — 

203 50 

À TERME. 
1" 

Cours . 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

Cours . 

75 10 75 10 74 75 74 80 

3 0[» (Emprunt) 

94 10 — — 

4 li2 0i0 (Emprunt) — —! 

Paris à Orléans 1470 — 1 Montluçon àMouMns. — —< 

Nord 1150—1 Bordeaux à la Teste. 740 — 

Est 990 —| S4 RatoSbert à Grenob. 

Paris à Lyon. ...... 1550 — j Ardennes 663 — 

Lyon à la Méditw. . 1775 — | QraisaessacàBéziers. 630 — 

Lyoa à Genève 835 — | Paris à Sceaux 

Ouest c ,. 972 50 | Autrichiens 935 — 

Midi 816 25 i Sarde, Victor-Eœin. 670 — 

Grand -Central 712 50 | Central-Suisse 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Samedi, Salvator Rosa, sous 

la figure de Mélingue, l'acteur par excellence pour la repro-

duction de ces typ
=
s historiques. 

CONCERTS -M USARD. — Aujourd'hui samedi, après le concert, 

grande fête de nuit. On se donne rendez-vous chaque samedi 

à ces fêtes enivrantes. Eclairage splendide, jardin délicieux et 

un orchestre excellent dirigé par Musard. — Demain diman-

che, concert promenade de huit à onze heures. — Prix d'en-

trée : 1 fr. 

SPECTACLES DU 31 MAI. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Comme il vous plaira. 

OrÉRA-CoMlQirjE. — Valentine d'Aubigny. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Bénéfice de M mt Ristori. 

ODÉON. — La Bourse. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 

VAUDEVILLE. — Le Chemin le plus long, la Dame de trèfle. 

VARIÉTÉS. — L'Oncle Baptiste, le Mari aux épingles. 
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•le de M" P58iJR[iEB-«StIATISEMÈISE, 
avocat agréé au Tribunal do commerce, rue 

Montmartre, 72. 

«ris est donné à tous les actionnaires de la so-

* Riche et C% ladite société formée pour l'ex-

piation des brevets d'invention obtenus par M. 

«assal, pour la fabrication et la fermeture des 

"ses aérofuges et la fabrication des boissons ga-
»ases, 

Que sommation leur a été faite de comparaître 

^ trouver le samedi 7 juin 1856, dans le cabi-

- de Jp Bordeaux, agréé, sis à Paris, rue Notre-

Sc"
ae

? 'Victoires, 42, pour être présents à la 
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""on du Tribunal arbitral, composé dudit 

Bordeaux et de M
8
 Martin-Leroy, ancien agréé, 

«eurantà Paris, rue Bergère, 25; lesdits arbi-
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Sur la place de la commune de Montrouge. 

Le i <r juin. 
Consistant en secrétaire, commodes, habits, gilets, 

redingotes, pantalons, rideaux, tables, etc. (5809) 

Sur la place do la commune de Montmartre. 
Le i" juin. 

Consistant en tables, armoire, buffet, pendule, poêle, 
timbale en argent, chaises, etc. (58io; 

Sur la place de la commune de Montmartre. 
Le l«juin. 

Consistant en table ronde, casier, tiroirs, banquette, 

poBle, chaises, secrétaire, commode, etc. (58ii> 

Sur la place de la commune de Belleville. 

Le 1" juin. 
Consistant en découpoirs, étaux, établis en chêne, 

tours, horloge, outils, ferraille, etc. (5812) 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, rue Rossini,6. 
Le 2 juin. 

Consistant en table, chaises, commode, fauteuils, pen-

dule, etc. (5813) 

Consistant en tables de nuit, commodes, lampes, chai-

ses, gravures, tables, etc. (5798) 

Consistant en bureau, piano, fauteuil, chaises, buffet, 

secrétaires, pendules, candélabres, etc. (5799) 

Le 3 juin. 

Consistant en bottes, malle en cuir, habits, redingote 
manteau, linge, cravates, etc. (5797) 

Ventes immobilières. 
Cr3t!

e ,uva
 Grassal les brevets obtenus par 

(15879) 

Ventes nionlHères. 

£
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 en buffet avec étagère, table en acuiou 

è' "»ablo de galon en acajeu, etc. (5801 ) 
a
 une maison à Paris, rue do Hambourg, 3. 
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 maison sise à Neuilly, avenue do Neuilly, 59. 
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ei "res m î-, 0? eo'iP'oir de marchand de vins, série de 

Sur 1 banquette, etc. (5803) 
a
 Place do la commune de Neuilly (Seine). 
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4UDIEHCES DES CRIÉES. 

de Betz, arrondissement de Senlis (Oise). 

L'adjudication aura lieu le mercredi 25 juiu 

1856, deux heures de relevée. 

1" lot. Château, parc et dépendances, contenant 

10 hectares 94 ares 50-centiares. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
2e lot. Bois du château, contenant 

12 hectares 95 ares 35 centiares. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
3° lot. Ferme de Thury, d'une con-

tenance de 164 hectares 41 ares 6 

centiares. 

Produit par bail net d'impôts, 

15,000 fr. 

Mise à prix : 390,000 fr. 

4e lot. Terres et prés avec moulin, 

d'une contenance de 36 hectares 58 

ares 80 centiares. 

Mise à prix: 45,000 fr. 

5e lot. Bois de Thury et d'Antilly, 

contenant 84 hectares 61 ares 55 

centiares 

Mise à prix : 100,000 fr. 

6' lot. Bois de Boularre, conte-

nant 54 h=ct. 29 ares 85 centiares. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

MAISON ET TERRAIN k CLICIIY 
Etude de M3

 Charles DBS KTAIVliM, avoué 

à Paris, rue Montmartre, 131. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 
11 juin 1856, en deux lots, 

1° D'une M 4 lttoi* à Clichy-la-Garenne, rue 

Marthe, 4, avec jardin et grand terrain, 4,121 m. 
48 centimètres. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

2» D'un grand TEEBAII à Clichy-la-Garen-

ne, rue Marthe, 28, 3,030 mètres 48 centimètres. 

Mise à prix: 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M» Cnarles DES ÉTANGS, 

avoué poursuivant ; 

2° A M
e
 Petit Bergoiiz, avoué à Paris, rue Neu-

ve Saint-Augustin, 31 . .(5877) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES, 

CHATEAU D'AMI 

Blseà NBullly.rue Mogador, 1 
Le 1*' juin. 

MAISON BASSE-TERRE GUADELOUPE 
Etude de M' PÉBOSNE, avoué à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 

Adjudication le 21 juin 1856, en l'oudience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une K1A1SOW et dépendances à la Basse-

Terre (Guadeloupe), rue du Domaine, 22. 

Mise a prix: 15,000 tr. 

S'adresser : 

1° À *&" PÉKOÏSWB, avoué, rue Bourbon-

Vitleneuve, 35 ; 

2° A M" Chagot, avoué, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 8 ; 

3° Et à M* Lentaigne, notaire, rue Neuve-Saint-

Augustiu, 60. .(3880) 

TERRE DE THURY. 
Etude de M e VKCiBEK, avoué à Paris, quai Vol-

taire, 17. 

Vente sur licitation entre mujeurs et mineur, en 

l'audience des crices du Tribunal de première 

instance do la Seine, en six lots qui pourront être 
réunis, 

Do la belle TERRI! 1»ATBÏM©!MB 
DE TIIURV , comprenant château, communs, 

parc, ferme, moulin, prés, bois, jardins, vergers 

et dépendances. 

Le tout situé à Thury et sur lo territoire des 

communes de Thury, Boularre ei Antilly, canton 

Total des mises à prix : 675,000 fr. 

Le revenu net de la propriété est de 3û>000 fr. 

environ. 

^'adresser pour les renseignements : 

AParis:l°à fit' VICIIS3B, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres et d'une copie du ca-

hier des charges ; 

2° A M* Meignen, notaire, rue St Honoré, 370 ; 

A Betz, à M" Chantepie, notaire; 

Et à Thury, à M. Lallier, arpenteur géomèlre. 

.(5878) 

situé dans le dépar-

, tement de l'Oise. 

Etude de 11' AliHOKT THIGVI 1.I.E, 
-notaire à Paris. 

A vendre, le CHATEAU BS'AMY et ses dé-

pendances, sis à Amy (Oise), le tout d'une Conte-

nance de 9 hectares environ, doHt 6 hectares en 

culture et le surplus en bâtiments de maître, corps 
de ferme, jardin et pièce d'eau. 

S'adresser sur les lieux pour visiter; et, pour 

traiter : 1 

1° A M' DEHOUV, notaire à Roye ; 

2° Et à aa° AUHONT-THlEVILiLE, notai 

re à Paris, boulevard Saint-Denis, 19. .(5887) 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
A AUBEUVILi 1ERS (Seine). 

Etude de II
E
 IJACOSSME , avoué à Paris, rue 

Neuve -des Petits-Champs , 60, successeur 

M" Glaudaz. 

Vente aux criées, le 21 juin 1856, en trois lots 

qui seront réunis, ' 

D'une PBOFTËIÉTÉ industrielle à Aubervil 

liers (Seine), sur laquelle se trouve uno grande 

usine mue par la chute d'eau de l'écluse du canal 

Saiiu-Denis. 

Mises à prix : 

Premier lut : 3,000 fr. 

Deuxième lot : 2,500 Ir. 

Troisième lot: 18,000 fr. 

Total. 23,500 fr. 

S'adresser audit M' I.ACOMME, uyoué. 

.(5886) 

Ventes mobilières 

CHEVAUX ET VOITURES 

COMPAGNIE DES 

REMORQUEURS DU RHONE. 
AVIS I531»08«TAXT. 

Etude de M" Herbet, avoué, rue Sainte-Aqne, 46, 

à Paris. 

Les personnes qui prétendraient des droits à 

l'actif de cette ancienne société en liquidation, soit 

comme créanciers, soit comme actionnaires, etc., 

et enfin à quelque titre que ce soit, sont prévenues 

qu'il va être procédé incessamment à la liquida-

tion définitive ordonnée par la sentence arbitrale 

rendue à Paris au profit de la liquidation le 27 
février 1835, enregistrée. 

Ces personnes sont en conséquence invitées à re-

mettre leurs titres dans le délai d'uu mois de ce 

jour, entre les mains de M. Morin, seul liquida-

teur, demeurant rue Neuve-Pigale, 13, à Mont-

martre (banlieue de Paris), et en cas d'absence, en 

l'étude de M" Herbet, avoué de la liquidation. 

A peine pour les personnes qui négligeraient de 

produire leurs titres, malgré le présent et dernier 

avertissement, de se voir forclos du droit de faire 

colioquer, et par conséquent : 1° de prendre com-

municaticmdes proinciiousquiseraient laites; 2»de 

participer à toutes les répartitions qui auront lieu; 

3° ainsi que d'avoir connaissance de toutes les 

conclusions qui seront prises devant le Tribunal 

de première înstam.e de la Seine. .(1588-2) 

DE 

REMISE. 

Etude de M e POUSSBT, avoué à Versailles. 

Adjudication le 17 juin 1856, à midi, en l'élude 

et par le ministère de M' P1CUARH, notaire à 

Versailles, place Hoche, 3, en un seul lot 

D'un grand ETABLISSEMENT de' loueur 

dé voitures, exploité à Versailles, rue de la Chan-

cellerie, 10, comprenant 19 voitures de remise, 21 

chevaux, nombreux harnais, selles, brides, etc. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : A Si' PICÙABO, notaire, char-

gé de la vente, et à M" POUSSET, avoué, la 
poursuivant; 

A M" Salone et Dufourmantelle, avoués présents 

à la veute, et à M" Besnard, notaire. .(5882) 

SUCRERIES-iAFFINERIES ' 
DE L A KCABPE. 

Le gérant de la société prévient les porteurs d'au 

moins vingt actions quo la réunion annuelle aura 

lieu le mardi 1" juillet prochain, à deux heures 

de relevée, chez M. Lemutdelay, rue Richelieu, u° 

100, à Paris. 

Il rappelle à MM.' les actionnaires qu'aux iermes 

des statuts sociaux, leurs titres devront être dé-

posés avant le 25 juin chez MM: Déchet 1 Dethomas 

et C", banquiers, boulevard Poissonnière, 1.° 17. 

(15877) 

, A L'HÉRITIÈRE 
184, 

RUE MONTMARTRE 

Grand magasin de chaussures pour naines, hom-

mes et enfants. Cette maison se recommande par 

e bon marche, l'élégance et la «otidité de ses uro-
luit3. — Prix fixe. (15817) 

Louis, etc, ont obtajw 75,070 guéris
1
"

1
*. Teigne, 

maladies des chevoux et de la peau. Consultât. 

6, i-ET. R. VERTE , fg St-H ré
, mard sain. 12 à 4 h. 

7, QUAICONTI , Pont-Neuf, mercr., vendr., à 1 h. 

(15816), 



GAZETTE DES TRIBUNAUX OU 31 MAI 1856 

COMPAGNIE INTEBNJLTIOWALE 

{ CAISSE OËS MINES ET DES CHARBONNAGES ) 
CAPITAL SOCIAL : 20 MILLIONS DE FRANCS, DIVISÉ EN 200,000 ACTIONS Al

1
 PORTEUR DE 100 FR. (4 LIVRES STEM,) 

Première émission : 100,001» actions dont SO,000 smmt réservées pour r Angleterre et la Belgique. 
PREMIER VERSEMENT: CINQUANTE FRANCS PAR ACTION. 

Les versements auront lieu comme suit : 50 fr. au moment de la souscription, §f> fr. trois mois après, et les derniers 25 fr. trois mois après le second versement. — Après la clôture ! 

souscription, les actions seront réparties au prorata des demandes qui en auront été faites et les récépissés échangés contre les titres définitifs.
 e

 «î 

Chaque action donne droit : 1° à l'intérêt annuel à S 0|0 payé par semestre $ — %" à une part dans toutes les propriétés foncières ou mobile 
de la Société 5 — 8° à une part proportionnelle dans les bénéfices; — 4° à une part dams le partage de l'actif à l'expiration de la Société *** 

MM. le général Mol lue de Saint-Von, G. * >5<, ancien ministre de la guerre, 
propriétaire de mines, à Paris ; 

Lord Exnioutn, pair d'Angleterre, à Londres ; 

tj. fl'HolTscUmiat, G. & >g<, ancien membre du conseil des mines et ancien mi-

nistre des altaires étrangères, du commerce et des travaux publics de Belgique, 
propriétaire d'usine, à Bruxelles; 

Wlre, alderman de la Cité de Londres, à Londres ; 

li. lluiiiKMlii, administrateur du Palais de l'Industrie, prop. de mines, à Paris ; 
8*. -15. Carr, négociant, à Londres; 

Félix IK'liajuIn, négociant en charbons de terre, prop. de charbonnages, à Paris; 

Baron «Iules tlel Mai-mol Ht, membre du comité de charbonnage liégeois, pro. 
priétaire de houillères, à Liège; 

Ernest GarnSer, négociant en métaux, maître de forges à Paris • 

Hoorlckx Ht, propriétaire et administrateur de charbonnages, à Bruxelles' 
li.-tSaval-Halplien Ht ancien négociant, à Paris; 

Frédéric JLevy Ht, négociant en charbons de terre, à Paris ; 

mouton C. Ht, ancien conseiller d'Etat, ancien directeur aux finances à P» 
Tupper, président de la Compagnie des fers anglais, a Londres. ' ris: 

Siège social à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 21. 

IM. F. PAGANELLI DE ZICAVO, R. JÉRAMEC, DIRECTEURS-GÉRANTS. 

«ISALIS DE u mm A LONDRES. 

A BRUXELLES. 

BANQUIERS : SIM. Masterman, Mlldrecl, Peter*, Hawerman and C% Nicolas lane, Lombard M réel. 
) AKBSTS MB CSIANtSE » 3113. Ulll. Fawcet, and Util, «9, Tlircadneedle street. 
i «OI.I .IC l a : MM. Hughues. Kearsey, and C°, 19, Bnckicrsliury. 

8ï*i «SECTE SUR : M. «. Haworth «tunffortti, 39, Ualbrook, JIan»lon House. 
-niRl'X'1'Et. R s M. ï». Marchai, propriétaire de charbonnage, %, rue Léopold. 

? 

«en 

0\ 

PilOJl 

lUBtl 

i 
OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION LE 29 COURANT. 

' La Compagnie internationale du Crédit houiller et métallurgique veut doter les mines 

et les charbonnages d'une grande institution de crédit qui, dans l'impejfcnte spécialité qu'elle est 

appelée à développer, reproduira l'impulsion générale donnée à d'autres industries par les Crédits 
Foncier et Mobilier. tf 

L'industrie houillère et métallurgique, celte richesse territoriale qui trouve païtout des tribu-

taire», occupe dans le monde, financier une place importante. — La houille et le 1er sont les agents 

indispensables de toutes les forces motrices sur les nombreux chemins de fer, sur les fleuves, sur 

les mers, dans la navigation militaire et marchande, dans les innombrables usines, manufactures 

et ateliers, par tout enfin où la puissance de la vapeur a permis à l'homme de remplacer par son 
intelligence l'insuffisance de sa force physique. 

L'Angleterre et la Belgique produisent GO millions de tonnes de houille par année, ce qui établit 

un courant d'affaires de 300 millions. Paris et la banlieue seuls dépensent 50 millions par an pour 

ee combustible. — La consommation des fers suit la progression du charbon minéral, et, en y 

ajoutant les autres produits miniers et métallurgiques, on arrive à conclure que le travail de sous-
sol représente une partie considérable de la fortune des trois pays. 

L
, Toutefois, en France Burtout, l'exploitation des richesses minérales ne représente qu'une très 

faible partie de ce qu'on peut lui faire produire. — Faute de capitaux suffisants, d'harmonie dans 

les travaux, de direction financière, un grand nombre de fertiles exploitations sont abandonnées, 
et le pays est privé d'un produit qui le rend souvent tributaire de l'étranger. 

C'est pour établir un centre d'action intermédiaire entre le crédit et le travail que la Compa-
gnie internationale du Crédit houiller et métallurgique s'est fondée. 

Elle a pour but : 

1° La création en France et à l'étranger d'entreprises pour l'exploitation des mines, houillères, 

fonderies, forges, de leurs produits minéraux et de toutes usines employées au traitement de 
produits ; 

2" La participation aux entreprises houillères et métallurgiques déjà existantes ; 

3° L'achat, la vente ou le formage pour la Compagnie ou pour les tiers, de mines, houillères, 
usines, etc. ; 

4° L'ouverture de crédits ou comptes-courants, soit sur dépôt de valeurs minières, soit sur 
consignation de minéraux, métaux et charbons. 

En vivifiant par l'appui du capital l'industrie des mines, ie Crédit houiller et métallurgique 

CiOT 

donnera tout d'abord un cours commercial aux titres et actions des mines françaises, anslaisej M 

belges, par l'achat, la vente ou l'échange de ces titres, ainsi que par l'avance de fonds sur leur 

dépôt. — Ainsi' les actions des grands établissements houillers, aujourd'hui si peu connues si 

difficilement négociables, seront appréciées à leur juste valeur, et la cessation de cette stagnation 

est d'autant plus désirable et plus morale.que c'est à cette induslrie que le capital est redevable de 

ses plus beaux bénéfices. — Une fraction d'action delà Compagnis d'Anzin vaut aujourd'hui 

100,000 francs; l'action de la Compagnie de Douchy, qui valait à l'émission 2,500 francs, vaut 

aujourd'hui 700,000 francs; une part de la Compagnie d'Aniche, qui valait 16,000 francs', vaut 

70,000 francs; enfin les actions de la Compagnie du Poirier valent aujourd'hui 10,000 francs. 

Le Crédit houiller et métallurgique, qui vient alimenter l'une des branches les pins 

fécondes de la haute industrie et stimuler la découverte ou le développement des plus grandes 

richesses territoriales, est appelé, par la nature même de la spécialité qu'il embrasse, à produire 

de sérieux résultats. — Collaborateur de toutes les grandes exploitations, juste appréciateur des 

affaires solides, dont il soutiendra les titres par son patronage et le développement par ses capi-

taux, il doit trouver évidemment dans cette puissante intervention une source légitimé et féconde 
de bénéfices. • 

ON SO 
JL PARIS : Au siège social, SI, rue de la Cfiaussée-d' Antinç 

Et cneas MM. SIOIRON et C% banquiers^ .44, rue liaffitc. 

Les souscripteurs des départements peuvent adresser leurs fonds en espèces par les message-
ries ; en billets de banque ou en mandats à vue sur Paris par lettres chargées à la poste. 

Les versements peuvent également être faits à toutes les succursales de la Banque de France, 
au crédit de MM. F. PAGANELLI DE ZICAVO, R. JÉRAMEC et C\ 

rSCRIT 
A SLOWBBMS : A la succursale, et, Walfirook, City; 

€iiez MM. MIICSHES, KEAKSEY et C, t?, Sucklershury ; 
Et chez MM. Miiiii, FAWCETT et Hux, agents de change, 

S 9, Xhreadneedle etreet. 
ABBUXEEtEtES : A la succursale, *, rue Eéopold. 

On peut verser également chez les principaux banquiers de la Belgique, au crédit des 
gérants da la société. 

Sfonr fautes les tlemanetes particulières et renseignements, écrive franco à l'Administration. 

Ki« puMtaattan légale «f>e Aetes itn stwelété e«« -otellgatota-e dans 

Société MANCEL père, fils et C", 
dite Compagnie des houillères et 
chemins de fer de Carmaux-Tou-
louso. 

STATUTS ET SOUSCRIPTION D'ACTIONS. 

U'un acte reçu par M" Dufour, 
soussigné, et sou collègue, notaires 
à Paris, le sept mars mil huit cent 
cinquante-six, contenant les statuts 
dê la sooiété ci-après, 

.Et d'un autre acte reçu par le 
même notaire et 6on collègue, le 
dix-huit des uaSme mois et an, con-
tenant dépôt d'une liste de sous-
cription, 

Tous deux enregistrés, 
11 appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif et en commandite 
par actions, destinée à être conver-
tie en société anonyme, 

"Entre : 
i» M , Eugène MANCEL père, pro-

priétaire , ancien préfet, ancien 
inaître des requête» au Conseil 
d'Etat, commandeur de l'ordre im-
périal de la Légion-d'Honneur ; 

2» Et M. Eugène-Auguste MAN-
CEL fils, administrateur délégué des 
houillères de Fins et de Noyant, 

Demeurant l'un et l'autre à Pa-
ris, place Vendôme, 16, 

Commaseuls associés responsa-

bles el solidaires et gérants de ladite 
Bociété, d'une part, 

Et toutes les personnes qui de-
viendraient souscripteurs ou pro-
priétaires des actions créées, com-
me simples commanditaires, d'au-

tre part, . 
Que les commanditaires ne sont 

engagés que pour lu montant de 
leur actions, et ne peuvent, en au-
cun cas, être soumis a aucun appel 
de fonds au-delà de leur mise so-
ciale, ni à aucun rapport de divi-
dendes perçus ; 

Que la société a pour objet : 
fr

 i» La possession el l'exploitation 
des mines de houille de Carinaux, 
de l'usine des Avalais, des forêts el 
outres immeubles, et du chemin de 
fer de Carmaux à Albi, actuelle-
ment en voie de construction j 

2» L'obtention de la concession 
des prolongements de ce chemin de 
fer, d'un cûlô, Jusqu'à Lexos, el de 
l'autro côté, jusqu'à Toulouse, la 
construction et l'établissement de 
ce chemin de fer ; 

S» Et généralement tout ce qui se 
rattache à l'exploitation deadites 
mine», usines et chemins de fer ; 

Que le Biége de la société est à 
Paris, plaoe Vendôme, io ; qu'il 
peut être changé par une simple 
déclaration des gérants, publiés 
conformément à la loi, sans pou-

voir être transféré hors Paris, sans 
l'assentiment de l'assemblée géné 
raie ; 

Que la durée de la société a élé 
fixée, sauf les cas de dissolution an-
ticipée, de prorogaliou et de trans-
formation prévus aux slaluis, « 
quatre-vingt-dix-neuf années, a 

compter du jour de sa constitution 
délluilive. qui aura lieu comme on 
le dira ci-après; 

Que la raison et signature socia-
les sont : MANCEL père, 111» et C«; 

Que la société prend en outre la 

ûéuomiualioti de: Compagnie des 

houillères et chemins de fer de. 
Carmaux-Toulouse ; 

Que MM. Mancel père et fils, gé-
rants de la société, ont seuls la si-
gnature sociale, dont ils peuvent 
faire usage .ensemble ou séparé-
ment, mais seulement pour les af-
faires de la société ; 

Que le fonds social à été fixé, 
quant à présent, à dix-sept millions 
quatre cent mille francs, et divisé 
en cent seize mille actions de cent 
cinquante francs chacune ; 

Que ee fonds social Bera augmen-
té comme il s,era dit ci-après. 

Qu'en outre il y aura pour trois 
millions d'obligations ; 

Que sur ces aelions trois mille 
ont élé souscrites par MM. Mancel 
père et fils, conjointement et sauf 
division entre eux, et douze mille 
cinq cent trente-trois par diverses 
autres personnes; 

Qu'à l'égard des cent mille quatre 
cent soixante-sept actions de sur-
plus, elles ont été destinées à être 
attribuées aux divers intéressés 
dans la société actuelle de Car-
maux de Solages père et fils, en 
représentation de l'apport projeté, 
à faire par eux dans ladite société 
des mines, usines, immeubles, che-
min de 1er concédé et demande de 
nouvelle concession désignés dans 
les statuts susénoncés, el situés-
dans les arrondissements d'AIbi 
(Tarn), de Gaillac (Tarn), et de no-
tiez (Aveyron); 

Que la société ne serait définiti-
Ve nent constituée que par la réa-
lisation de l'apport projeté dont il 
est ci-dessus parlé; 

Que cette couslilutlon sera cons-
tatée par les gérants, soit dans 
l'acte d'apport lui-même, soit dans 
un acte séparé ; 

Que, lors de l'obtention de la 
concession des lignes de chemin 
de fer devant prolonger celui ac-
tuellement concédé de Carmaux à 
Albi, d'un côté jusqu'à Lexos, et de 
l'autre jusqu'à Toulouse, le capital 
do la société, ou de la société ano-
nyme qui l'aurait remplacée, sera 
porté, par ce seul fait, à cinquan-
le-liuit millions de francs, et divi-
sé eu cent seize mille actions de 
cinq cents francs chacune, qui se-
ront échangées contre celles ci-
dessus à raison d'une action nou-
velle, libérée de cent cinquante 
francs pour chacune des actions ci 
dessus; 

Que les trois oent cinquante 
francs qui resteront alors à verser 
sur les nouvelles actions le seront 
uu fur et à mesure des appels qui 
seront fait» ; 

Que les porteurs d'actions, au 

moment des appels, seront tenus 
seuls du versement ; 

Qu'il ne pourra être exerci au 

son recours contre les précédeuls 
propriétaires qui ne seront tenus à 
aucune garantie ni responsabilité; 

Que ladissolution de la société el 
sa liquidation peuvent toujours 
être prononcées sur la proposition 
de» géranls ou du conseil de sur-
veillance par une délibération pri-
se ou assemblée géuérale, confor 
iném. nt à l'aruele it des statuts; 

ti que, pour faire u présente 
publicalion el. colle du l'acte de 
constitution où ot quand U y aurait 

peu, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'une expédition ou 
l'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : DUFOUR. 

APPORT ET CONSTITUTION, 
D'un acte reçu par M' Dufour, 

soussigné, et M* Roquebert, notai-
res à Paris, le vingt mai mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

11 appert : 

Que tous les membres de la so-
ciété civils dite : EntreprUe des 
Mines et de la Verrerie de Carmaux 
de Solages père el fils, constituée 
suivant acte passé devant M'Lié-
nard, notaire à Paris, le vingt-
trois août mil huit cent dix, 

Ont fait apport ; 

Dans la société en nom collectif 
et en commandite par actions for-
mée sous la raison socialeMANCEL 
père, tils et C«, et sous la dénomi-
nation de : Compagnie des Houil-
lères et Chemins de fer de Car-
maux-Toulouse, suivant l'aéte du 
sept mars mil huit ".eut cinquante-
six, dontextrail précède, 

Savoir : 

Sous le paragraphe premier: 
Premièrement. Des mines, usines 

et immeubles dont l'énumération 
suit : 

Dans l'arrondissement d'AIbi 
(Tarn): 

1° La concession dos mines de 
Carmaux, située sur la commune de 
Uanuaux et autres circonvoisines, 
arrondissement d'AIbi (Tarn), avec 
les puits, galeries, machines à va-
peur, ateliers, granges, hangars, 
bureaux, annexes el toutes ses dé-
pendances ; 

2° Les chevaux, charrettes, tom-
bereaux, wagons, outillage des mi-
nes, forge des ateliers et cables mis 
en place , 

3° La verrerie de Carmaux, ses 
halles et fours et son matériel, si-
tuée commune de Blaye, canton de 
Moneslieu, moins le sol sur lequel 
ladite verrerie repose ; 

4° Un bois dit de la Vidale, situé 
commune de Carmaux; les bois el 
carrières des Caves, commune de 
Saint-Benoist, le bois de Peyrole, 
le sol et le bâtiment de l'atelier; 

5" La maison de 1'admiriislratiou 
et du caissier, sise à la Tour, com-
mune de Carmaux, avec dépendan-
ces, pré, jardin et petite terre; 

6» L'enclos de Bellerive, situé à 
Albi, rue de Lamothe, avec les mai-
sons qu'il comprend et un petit 
jardin en dehors de l'enclos, 

v> L'usine des Avalais, commune 
do Sainl-Juery, eu amont d'AIbi 
sur-le-Tarn, el les immeubles qui 
en dépendent, consistant en terres, 
maisons el moulins, dont l'un sur 
la rivo opposée du Tarn, le luul 
avec l'outillage de l'usine et des 
moulina ; 

8° Lu forêt de Scronac, d'une 
contenance d'environ deux conl 
treize hectares, slluée commune de 
Serenac, canton de Valence; 

Dans l'arrondissement de Uaillac 
(Tarn): 

9» Les terres et forêts do l.ajasse 
et de Teslet, d'une conlenance d'en-
viron deux cent cinq hectares, si-
tué, s commune ot canton de l'Ile; 

10° Les forêt et moulins deSy-
veiiH, d'une contenance d'environ 

cent trente-six hectares ; Ej , 
u» Les fqrêl, terre* et vignes 

d'Oustrières , d'une contenance 
d'environ cent vingt hectares; , 

ti° Le bois dit de Bertrand el le 
itit bois de Sudre, le tout d'une 

contenance d'environ quatre hec-
tares; 

Dans l'arrondissement de Rodez 
(Aveyron) : 

13° Les forêt et enclos de Bonne-
Combe; 

14° Et la moitié indivise avec M. 
Robert d'un pré dit de l'Hôpital ; 

Deuxièmement. De la clïenlèle et 
de l'achalandage de ladite société 
de Solanges père et tils ; 

Troisièmement. Et de tous les 
neubles et objets mobiliers com-

posant le matériel des bureaux à 
Carmaux et à Aibi ; 

Le lout moyennant l'attribution 
faite par ledit acte aux parlie» ap-
portantes des cent mille quatre 
cent soixante-sept actions de la so-
ciété Mancel père, 111s et C«, au ca-
pital nominal de cent cinquante 
francs chacune, qui, par l'acte du 
sept mars mil huit cent cinquan-
te six, dont extrait précède, avaien 
été aflectées à celle destination. 

Et sous le paragraphe deux: 

1° Du chemin de fer de Carmaux 
à Albi, actuellement eu voie de 
conslruclion, concédé par décret 
mpérial du quatre mars mil huit 

cent cinquame-ïquatre, ensemble 
les terrains et immeubles en dé-
pendant, la voie, les gares, le ma 
tériel fixe et roulant, le mobilier 
industriel, et généralement tout ce 
qui compose actuellement ledit 
ehemin, pour lequel il avait été dé-
pensé, au vingt-sept avril mil huit 
cent cinquante-six, un miilion qua-
tre-vingt - quatre mille quarante-
trois francs quatre-vingi-dix centi-
mes (1,084,043 fr. 90 c), 

2° Et de la somme d'un million 
neuf cent quinze mille neuf cent 
cinquante-six francs dix centimes 
(1,915,856 fr. 10 c.) en argent, qui, 
par suite de celle dépensée, restait 
disponible sur le montant d'un 
emprunt de trois millious de francs 
contracté par la société apportante 
pour la coniAitutiou et l'établisse-
ment dudit chemin de fer et de son 
matériel fixe et roulanl,par l'émis-
siou de six mille obligations de 
einq cents francs chacune, produi-
sant cinq pour cent d'intérêt par 
an, remboursables au même taux 
de cinq cents francs 9aus prirae.au 
moyen d'unlirage au sortqul com-
mencera à fonctionner lo-premier 
janvier mil huil cent eiuquante-
huit, et continuera pendant trente 
années; 

Le tout à lu eharga par lasoci„ 
lé Mancel père, tll!. el c», de conti-
nuer à ses risques el périls la cons-
lruclion dudil chemin de fer et 
d'effocluer le reinbourSuineiil dudit 
emprunt aux époques el d'après le 
mode indiqué; 

Qu'au moyen de ce qui précède et 
de ui s. inscription des douze mille 
cinq cent trente-trois actions dont 
il a élé parlé dans l'acte du sept 
mars mil huit cent cinquaiito-six 
dont extra. I précède, la Bociété 
Mancel père, Uls et C", a élé défini-
tivement constituée; 

Et quo, pour faire publier cette 

constitution, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'une expédi-
tion ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : DUFOUR. (4028) 

Etude de M° MARCHAND, huissier 

à Saint-Denis. 

D'un acte sous signatures privées 

fait triple à Paris, le vingt mai mil 

huit cent cinquante-six, enregistré. 
Entre : 

Mademoiselle Catherine-Véronique 

LESAG.E, fabricante de bijoux, de-

meurant à Paris, rue Beaubourg,o'2; 

M. Antoine DËVAUT, demeurant 

Paris, rue de l'Entrepôt, 19, et 

une autre]persohne.dénommée dans 
l'acte, 

11 appert : 

Que la société en nom collectif, 

existant entre les demoiselles Le-

sage, V. Devaut et le commanditaire 

pour la fabrication des bijoux dorés 

et tout ce qui se rattache à cette 

profession, est et demeure dissoute, 

purement et simplement, à partir 

dudit jour vingt mai mil huit cent 
cinquante-six. 

Pour extrait : 

(4029) MARCHAND. 

D'un acte sous seing privé du dix-

sept mars mil huit cent cinquante-

six, ensegistré le vingt-sept mai 

mil huit cent cinquante-six. 
Il appert : 

Que M. Dobiguy n'a plus de droits 

ni de charges dans la société eu li-

quidation (iasseau et Dobigny ; 

Que M. Gasseau, liquidateur, est 

chargé de tout, même de payer en 

la monnaie -et aux époques prévues 

à l'acte, les treize cent cinquante 

francs convenus à titre de cession. 

Signé : GASSEAU, rue Joffroy, 

(4030) 15, à Datignolles-Monceaux. 

AVIS. 

Le» eféaoeiera peuvent prendre 
gratuitement tu Tribunal eommu-

nication de la comptabilité de» tiil-

lites qui les concernent, lossanaedis, 
de dix. à quatre heure». 

r«iim«tft . 

mtCLABATION» KK i'MLLWUS. 

Jugements du 29 MAI 1856 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur LETELI.1ER (Victor), md 
grainetier à La Villette , boulevard 
île la Cliopinelle , 30; nomme M 
Frédéric Levy (une-commissaire, et 
M Lefrançois, rue de tiramiuonl 
16, syndic provisoire (N° 13212 dii 

if.); 

De la dame veuye MEUNIER, mde : 
grainetière à Vaugirard, avenue du 
Maine, 16, cité du Maine ; nomme 
M. Godard juge-commissaire, t-t M. 
Crampel, rue Sainl-Marc, 6, syndic 
provisoire (N° 13213 du gr.). 

CONVOCATIONS I>B CREANCIERS. 

Som iisi/itef die rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des aj-
umblies tes faHlitct ,JdU . (es créan-
cier* ■■ 

.«-■>MIN*TIONS I»B SYNDICS. 

Dû la dame veuve ESCOSU1ÎA, née 
Barbara Coslalès, lenaul apparte-
ments meublés, rue Si-Georges, 6, 
le 4 juin, à 9 heures (N° 1 3144 du 
gr.); 

Du sieur l'EREY (Louis-Charles-
Edouard), limonadier, boulevard 
de Sébaitopol, 16, le 4 juin, à 12 
heures (N° 13208 du gr.); 

Du sieur HEIUUG (Nicolas), fubr. 
e pianos à La Chapelle-lf t-Deiiis, 
ue des Couronnes, 25, le 5 juin, à 
heure (N° 13211 du gr.); 

De la société SAINT- AMAND et MER. 
LET aîné, limonadiers, rue du Coq, 
au coin de la rue St-Honoré, com-
posée des sieurs Sainl-Arnand (Pier-
re-Félix) , demeuram rue Marengo, 

et Merlol aîné (Louis-Pierre-Jean 
Nicolas), demeurant ci-devaut fau 
bourg Poissonnière, 12, et actuelle-
ment rue de l'Arbre-Sec, 30, le 5 
uin, à 3 heures (N° 12995 du gr.). 

Pour assister d l'attemblee dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
:onsulle> tant sur la composition de 
"etatdetertancieri prisâmes que sur 

la nominal-Va de nouveaux syndics 
NOTA . Le» tiers-porteurs d'etteU 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresse», 
alla d'être convoqués pour le» as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JEAUNEAU (Alexis-Ma-
Ihias), md épicier, rue Sto-Anne, 
25, le 5 juin, à n heures 1 12 (N

1 

13158 du gr.). 

Pour être prottai, sous la prési-
dence de M. te juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurt 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leu» titre» à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GAILLARD (Hippolyte-
Joseph), tourneur eu bois, rue si 
Maur, is3, lo 5 juin, à 11 heures 1(2 
(N° 13070 du gr.); 

Des sieur et dame COMPÊRAT 
(Viclor et Marie-Anna-Geneviève 
Mansion), md» de vins, avenue 
d'Antin, 31, le 5 juin, h 3 heures (N° 
13037 du gr.); 

Du Bieur BAUDET (Louis), md de 
rognures de pépier, rue de la Par-
cheuiinerie, 7, le 4 juin, à 12 heures 
(N° 13067 du gr.); 

Du Blcur GAULTIER ( Frunçois-
M .11 lui, m,. , éniailleur, rue Beau-
bourg, 42, le 4 juin, à il heures (N° 
IS007 du gr.); 

De la dame veuve M1CHAUT et UU, 

nids de bois à Belleville , rue des 
Couronnes, 86, le 4 juin, à I2heures 
(N° 12654 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
diessur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a Keu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
réanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sonl invités û produire, dans le dé-
lui de vingt jours, d dater de ce jour, 
kurstitres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DELEPINE (François Fé-
lix), couvreur à Châtillon (Seine), 
rue du Poneeau, 3o, entre les mains 
de M. Hérou, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic de la faillite 
(N° 13185 du;gr.); 

Du sieur DARTOUT (Etienne), 
commissionn.enmarchandises, rue 
des Bons-Enfants, 2, entre les mains 
de M. Hérou, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic de la faillite 
(N° 13187 du gr. ); 

Du sieur MATHIEU (Auguste-Pier 
ra), md de vins en gros, faisant le 
commerce sous le nom A. Mathieu 
et C", à Neuilly, cité de l'Etoile, 29, 
entre les mains de M. Decagny, rue 
de Greffulhe, 9, syndic de la faillite 
(N° 13188 du gr.). 

Pour, an conformité de l'article 49S 
delà loi du.2» mal t»ti, eireprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprét 
Vexpiration d« ce délai. 

REDDITION DB COHFTBS. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieur 
et dame LAFOND aîné, tenant hôtel 
garni et estaminet, rue des Fossés 
Montmartre, 29, sont invités à se 
rendre le 4 juin, à I heure préci-
se, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'art. 537 du Code 
do commerae, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, lo débattre, le clore et 1'arrê-
ler; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'eicusabililé du failli. 

NOTA . Le» créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndic» (N' 186U du gr.). -

Messieurs les créancier» compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
I1RËNNE, marchand Ue vins, à La 
Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 35 
sont invités à »c rendre le 4 juin 
a 1 heure très précise , au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. »37 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par le» syndics 
le débattre, le cloreel l'arrêter; leur 
donner décharge Ue leurs fondions 
et donner leur uvis »ur l'excusam-

litédu failli. , , , ,.,„ 
NOTA . Les créanciers et le taillt 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport de» 
syndics (N° ni6du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l 'union de la faillite. du sieur 
FLÉCHY (Pierre - François , vou-
seur du commerce à Bellew. 
rue de Paris, n. 83, sont IWJ*» 
se rendre le 4 juin, à 1 h. pito-e, 
au Tribunal de commerce, sali» 
des assemblées des failli e>, P»». 
conformément à l'articles 5 T duU 
de de commerce, entendre e comP 

te définitif qui sera rendu par• 1» 
syndics, le débattre, le cl a 
rèter, leur donner déct M
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leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du taiin.
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NOTA . Les créanciers et * 

peuvent prendre au greffe comm» 
iiication des compte et rapport 

syndics (N° 102 du gr.). 

Messieurs les créanciers compj 

sant l'union de 1» J ^ ^ 
LAMY (Ange), marchand »""%,, 
rue Saint-Honoré , n. «».
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quai au te oentimes. 
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Mai 1886, F. 
IMPRIMERIE DE A\. fiîlYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié J'iasertion goua le 


